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Renforcement des capacités pour les responsables politiques : prise en compte des 
changements climatiques dans les secteurs clés 
Le projet du Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) intitulé « 
Renforcement des capacités pour les responsables politiques » a pour but de renforcer les 
capacités nationales des pays en développement à élaborer des options de politiques visant à 
faire face aux effets des changements climatiques au niveau de divers secteurs et activités 
économiques, ce qui pourrait constituer un apport à la définition des positions de négociation 
au titre de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC). 
Ce projet se déroulera en parallèle au processus du Plan d’action de Bali consistant en des 
négociations sur les actions coopératives à long terme relatives aux changements climatiques, 
qui doivent se conclure en décembre 2009 à Copenhague, lors de la 15e Conférence des 
Parties de la CCNUCC.

Le présent document fait partie d’une série d’études produits pour le projet et fournissant des 
informations détaillées sur les quatre éléments thématiques du Plan d’action de Bali, 
atténuation, adaptation, technologie et ressources financières, ainsi que sur l’utilisation des 
terres, les changements d’affectation des terres et la foresterie. Les matériels du projet 
comprennent également des résumés analytiques à l’intention des décideurs, des documents 
d’information et de réflexion et des exposés. Ces matériels seront utilisés dans les ateliers de 
sensibilisation nationaux organisés dans les pays participants. 
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Les changements climatiques constituent l’une des grandes 
menaces qui pèsent sur notre planète et sa population. La 
réduction des émissions des gaz à effet de serre (GES) est 
appelée atténuation. La réponse aux impacts des changements 
climatiques est appelée adaptation. Quoique l’on fasse, des 
adaptations seront nécessaires. Toutefois, viendra un moment 
où il n’y aura plus moyen d’échapper au problème. 

Dès le départ, l’atténuation s’est trouvée au cœur des 
négociations sur les changements climatiques. Alors que le 
prochain cycle de négociations est axé sur les mesures 
d’atténuation que les pays en développement peuvent 
adopter, le sujet reste très pertinent. 

La suite de cette introduction présente l’historique des 
négociations sur les changements climatiques, qui se sont 
terminées avec les récents accords de Bali. Ce rapport s’attarde 
ensuite sur l’aspect scientifique des actions d’atténuation. La 
section 3 présente des concepts de base de proposition 
d’atténuation, qui conduisent à la section suivante, qui 
identifie non seulement les différentes écoles de pensée mais 
également un certain nombre de propositions spécifiques. La 
question « clé » de savoir comment rendre les actions 
d’atténuation « mesurables, notifiables et vérifiables » est 
examinée à la section 5, avant de conclure avec certaines ques-
tions à débattre. Des informations au sujet de la terminologie 
utilisée dans ce document figurent dans un glossaire à 
l’annexe IV.

1.1	�H istorique des négociations sur le 
changement climatique

La Convention-cadre des Nations unies sur les change-
ments climatiques (CCNUCC) a été négociée à Rio de 
Janeiro en 19921, y compris son objectif ultime et les 
principes sur lesquels les actions en matière de changements 
climatiques doivent être basées. Il est important de signaler à 
l’intention des pays en développement que l’objectif de la 
Convention visé à l’article 2, non seulement fait référence à la 
stabilisation des concentrations de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère, mais signale également que cela doit se faire de 

manière à ce que le développement puisse se poursuivre de 
manière durable – sur le plan écologique (« que les écosys-
tèmes puissent s’adapter »), social (« sécurité alimentaire ») et 
de manière à permettre un développement économique. 

La Convention définit le cadre d’une action future, 
détermine « es règles du jeu » pour permettre à la commun-
auté internationale de se mettre d’accord sur une action 
future parallèlement au progrès de la science ou de la 
disponibilité de nouveaux outils et technologies. Le deuxième 
rapport d’évaluation du Groupe d’experts sur l’évolution du 
climat (GIEC) en 1995 a contribué aux négociations du 
Mandat de Berlin, qui a conduit à son tour au Protocole de 
Kyoto.  

À Kyoto en 19972, sur base du principe d’équité et de 
responsabilités communes mais différenciées et de capacités 
respectives, il a été convenu qu’il appartient aux Parties visées 
à l’annexe I d’être à l’avant-garde en matière de réalisation des 
objectifs quantifiés de réduction et de limitation des émis-
sions Objectifs quantifiés de limitation et de réduction des 
émissions, fixés au Protocole de Kyoto (QELRO) (CCNUCC 
1997). Pour les Pays visés à l’annexe I, les politiques et 
mesures sont un moyen d’atteindre les QELROs3. Le progrès 
doit être communiqué par l’établissement d’inventaires 
annuels et de communications4 nationales. 

À Kyoto, les Parties non visées à l’annexe I se sont engagées 
à adopter des mesures5 qua-litatives d’atténuation, sans 
quantifier le résultat. Les Parties ont jugé cela approprié, étant 
donné que le développement implique une augmentation des 
émissions. Ces pays ne sont pas tenus d’adopter des politiques 
ou mesures spécifiques, de manière à ce que ces der-nières 
puissent constituer à l’avenir une forme possible 
d’engagement en soi. En vertu de l’article réservé à la 
communication d’informations, les Parties non visées à 
l’annexe I sont tenus de communiquer à la Conférence des 
Parties des éléments d’information, y compris des inventaires 
nationaux, « une description générale des mesures prises ou 
envisagées »6. Cet article prévoit une section pour les 
programmes d’atténuation. 

Il a été convenu en 1992, que les Parties visées à l’annexe II 

1.	In troduction

1  Conférence des Nations unies sur l’environnement et le développement (CNUED), Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992.
2  La 3ème Conférence des Parties à la CCNUCC (CDP 3) s’est tenue à Kyoto, au Japon du 1er au 11 décembre 1997. 
3  En effet, les politiques et mesures sont les premiers éléments visés à l’article 2.1(a) du Protocole.
4  La Communication des Parties visées à l’annexe I en vertu des articles 5, 7 et 8 du Protocole et de l’article 12.2 de la CCNUCC. 
5  L’article 4.1b de la CCNUCC porte sur les programmes d’atténuation pour toutes les Parties. 
6  �L’article 12.1 de la CCNUCC sur la communication par toutes les Parties, y compris les pays en développement, régit entre autres les inventories et les communications nationales 

des pays non visés à l’annexe I. 

Unités et mesures
Éq-Co2	 équivalent en dioxyde de carbone
GJ 	 Gigajoules: 109 Joules, un milliard de Joules 
GW	 Gigawatts (109W)
J	� Joule, unité d’énergie du système international, 

défini en Newton-mètre, ou approximativement 
l’énergie requise pour soulever d’un mètre une 
petite pomme

kW	 Kilowatts (unité de mesure de l’électricité)
Mt	 Mégatonnes, 106 tonnes, un million de tonnes
MtCO2	� Mégatonnes de dioxyde de carbone, un million 

de tonnes de CO2  
MW	 Mégawatt, 106 Watt, un million de Watt 
PJ	 Pétajoules, 1015 Joules
ppmv	 parts par million de volume 
tC	 tonnes de carbone
tCO2	 tonnes de CO2 
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figurent à l’ordre du jour (l’atténuation, l’adaptation, le 
financement, la technologie et la vision commune), et qui 
seront toutes examinées par chaque réunion du Groupe de 
travail spécial d’action concertée à long terme en 2008.

Ce petit paragraphe reflète ainsi deux changements 
significatifs. Premièrement, les pays en développement ont 
accepté de négocier des actions d’atténuation mesurables, 
vérifiables et dont l’on peut rendre compte. En d’autres 
termes, les pays en développement sont aujourd’hui prêts  
à négocier des actions d’atténuation « quantifiables », ou pour 
utiliser les termes exacts « mesurables, vérifiables et dont l’on 
peut rendre compte ». Non seulement, les implications des 
actions de réduction des émissions peuvent être mesurées, 
mais l’on peut également en rendre compte à la communauté 
internationale, et elles peuvent être vérifiées. 

Deuxièmement, le transfert de technologie et le finance-
ment par les pays développés doivent également être vérifia-
bles. Ceci constitue également un écart important par rapport 
au passé, lorsque l’essentiel du financement se faisait par des 
contributions volontaires à des fonds, et la quantité de 
technologies transférée n’était pas mesurable. À l’avenir, le 
financement et le transfert de technologies devront être 
mesurables, vérifiables et l’on doit pouvoir en rendre compte. 

Le Plan d’action de Bali dans ces deux paragraphes clés fait 
référence aux pays développés et aux pays en développement, 
plutôt qu’aux Parties visées et Parties non visées à l’annexe I. 
Cela ouvre la possibilité de définir ce que l’on entend par les 
nouvelles catégories. La principale conséquence est que le 
Groupe de travail des nouveaux engagements des Parties à 
l’annexe I au titre du Protocole de Kyoto, traite des actions 
d’atténuation à prendre par certains pays développés, alors 
que le paragraphe (b)(i) porte sur les « engagements ou les 
actions d’atténuation, y compris les objectifs quantifiés de 
limitation et de réduction des émissions, fixés au Protocole de 
Kyoto (QELRO) » de tous les pays développés. C’est le seul 
endroit où l’action d’atténuation peut être discutée pour les 
Parties visées à l’annexe I qui n’ont pas ratifié le Protocole. 
Aucune autre distinction n’est effectuée entre les pays en 
développement dans le Plan d’action de Bali, de sorte que 
tous les membres du G77 comprennent que leurs actions 
d’atténuation sont visées au paragraphe (b)(ii).

La distinction entre les paragraphes b(i) et b(ii) restera 
probablement centrale dans la finalisation de l’architecture du 
régime climatique après 2012. Les négociations sur la 
réduction des émissions dans le cadre du Groupe de travail 
spécial d’action concertée à long terme continuent à être 
difficiles, tel que reflété dans le plan de travail de 2008, qui 
n’a pas réussi à se mettre d’accord sur des ateliers portant sur 
des questions liées à l’atténuation telles que les mécanismes de 
MRV, la comparabilité des efforts et autres questions. Durant 
cette année, l’atténuation sera l’une des cinq questions qui 
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efforts entre ces pays et en tenant compte de leurs 
circonstances nationales différentes ; 

	 (ii)	�pour les pays en développement, Parties à la 
Convention, des actions nationales appropriées 
d’atténuation, dans le cadre d’un développement 
durable, soutenues et renforcées par la technolo-
gie, le financement et le renforcement des 
capacités, de manière mesurable, vérifiable et dont 
l’on peut rendre compte;

L’une des priorités pour les pays en développement à Bali 
était que tous les pays développés, y compris les États-Unis 
souscrivent aux QELRO. Ceci a été inclus seulement comme 
option dans le texte final, mais la comparabilité des efforts a 
été introduite au paragraphe (b)(i). Augmenter les efforts des 
pays développés implique une plus vaste participation, (y 
compris celle des Parties visées à l’annexe I qui n’ont pas 
ratifié le Protocole), mais aussi, au niveau du Groupe de 
travail spécial des nouveaux engagements des Parties visées à 
l’annexe I, des efforts plus rigoureux par les Parties qui ont 
ratifié le Protocole de Kyoto au cours de la deuxième période 
d’engagement. Concernant ces derniers, la réduction des 
émissions des gaz à effet de serre pour 2020 de -25 % à -40 % 
par rapport au niveau de celles-ci en 1990 a été le principal 
point de référence négocié. Cette fourchette n’a toujours pas 
été approuvée par le Groupe de travail Spécial d’action 
concertée à long terme au titre de la Convention.

Au paragraphe (b)(ii), la même expression « mesurable, 
vérifiable et dont l’on peut rendre compte » s’applique aux 
actions de réduction des émissions par les pays en développe-
ment, mais également au soutien par le financement, la 
technologie et le renforcement des capacités. Alors qu’il 
existera toujours différentes interprétations du texte convenu, 
le président du G77 et la Chine ont clairement déclaré au 
sujet de l’interprétation de cette clause au cours de la session 
plénière finale que l’expression «  mesurable, vérifiable et dont 
l’on peut rendre compte » s’applique aussi bien à la réduction 
des émissions qu’au soutien. 

La plupart des interprétations légales confirment que la 
virgule placée avant le dernier seg-ment de phrase au 
paragraphe (b)(ii) vise à l’appliquer à l’ensemble du para-
graphe.

fournissent aux Parties non visées à l’annexe I « tous les coûts 
supplémentaires convenus » nécessaires pour mettre en œuvre 
leurs engagements, y compris leurs engagements en matière 
d’atténuation, ainsi que les ressources financières nécessaires 
aux fins de transferts de technologies7. 

À Montréal en 20058, le Protocole de Kyoto est entré en 
vigueur, et les Parties ont convenu de lancer une approche à 
deux voies. Le processus de Kyoto a créé un Groupe de travail 
spécial (AWG-KP) des nouveaux engagements des Parties 
visées à l’annexe I pour négocier les engagements des Parties 
visées à l’annexe I pour les périodes d’engagement ultérieures, 
tels que prévus à l’article 3.9 du Protocole. Le processus de la 
Convention ne constituait pas un processus de négociation 
formel mais a initié un échange d’opinions au cours de quatre 
ateliers étalés sur deux ans. Étant donné que d’importants 
pays développés n’ont pas ratifié le Protocole, les actions 
d’atténuation par ces Parties ont dû être examinées en vertu 
du processus de la Convention plutôt qu’en vertu du 
Protocole, à savoir par le Groupe de travail spécial des 
nouveaux engagements des Parties visées à l’annexe I. (Pour 
un aperçu des décisions de la Conférence des Parties (CDP) en 
matière d’atténuation, voir l’annexe I).

1.2	L e Plan d’action de Bali

À Bali9, l’on a tenté de retenir la distinction entre les 
engagements des Parties visées à l’annexe I et ceux des Parties 
non visées à l’annexe I, en matière de réduction des émissions, 
mais également à augmenter le sentiment d’urgence des deux 
parts. Cette distinction figure aux paragraphes (b)(i) et (b)
(ii): 

(b) �une action renforcée sur le plan national/international 
pour l’atténuation des changements climatiques, y 
compris entre autres :

	 (i)	� pour tous les pays développés, Parties à la 
Convention, des engagements ou des actions 
nationales mesurables, vérifiables et dont l’on peut 
rendre compte de réduction des émissions, y 
compris des objectifs quantifiés de limitation et de 
réduction des émissions, fixés au Protocole de 
Kyoto (QELRO, en assurant la comparabilité des 

7 �Les articles 4.3, 4.5 et 4.7 de la CCNUCC relatifs au financement et au transfert de technologies.  
8 �La 11ème CDP et la première Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties (CMP 1) se sont tenues du 28 no-vembre au 9 décembre 2005 à Montréal, au Canada. 
9 �La 13 ème CDP et la 3ème CMP se sont tenues du 3 au 14 décembre 2007 à Bali, en Indonésie.
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influencer le niveau des émissions. Cela soulève la 
question de la coordination entre les politiques dans les 
différents secteurs, et à différentes échelles (Sathaye et al., 
2007).

Non seulement les politiques de développement sont 
importantes, mais il est établi qu’une approche de développe-
ment durable au niveau local a des avantages secondaires, 
rédui-sant les émissions de GES. Une approche d’atténuation 
basée sur le développement est particulièrement importante 
pour les pays en développement, où la pauvreté et le dévelop-
pement sont plus prioritaires que les politiques climatiques.

Cela signifie également qu’un ensemble plus large d’acteurs 
doit être impliqué dans les actions d’atténuation, notamment 
dans le cadre du développement. Au sein du gouvernement, 
ce ne serait pas uniquement les directions de l’environnement 
ou les météorologues qui se pencheraient sur les politiques 
climatiques, mais également les directions de l’énergie, de la 

forêt, du logement, des finances et pratiquement toute autre 
direction, y compris les gouvernements sous-nationaux et 
locaux. En matière d’atténuation, le rôle du secteur privé est 
tout aussi important notamment dans les pays où l’essentiel 
des émissions provient de l’activité industrielle. La société 
civile devra également jouer un rôle important en appuyant 
les politiques climatiques.

Étant donné tous ces facteurs, une plus grande coordination 
sera nécessaire à l’avenir entre les unités de coordination des 
changements climatiques. La coordination sera nécessaire pour 
aligner les politiques au sein des différentes sphères du gou-
vernement, différents secteurs et au sein de l’économie et de la 
société. Une action concertée ai niveau national13 constituera une 
base solide pour l’examen des différentes propositions dans le 
cadre des négociations multilatérales. 

Catégorie de scénarios Region 2020 2050

A-450 Annexe I -25% to -40% -80% to 95%

ppmv equiv.b CO2 Non-annexe I Ecart substantiel par rapport au niveau de référence 
en Amérique Latine, au Moyen-Orient, en Asie de 
l’Est et les Pays d’Asie à Planification Centralisée

Ecart substantiel par rapport au niveau de 
référence dans toutes les régions

B-550 Annexe I -10% to -30% -40% to 90%

ppmv equiv.b CO2 Non-annexe I Ecart substantiel par rapport au niveau de référence 
en Amérique Latine et au Moyen-Orient, et en Asie 
de l'Est

Ecart substantiel par rapport au niveau de 
référence dans la plupart des régions, esnotam-
ment en Amérique Latine et au Moyen-Orient

C-650 Annexe I 0% to -25% -30% to -80%

ppmv equiv.b CO2 Non-annexe I Base de référence Ecart substantiel par rapport au niveau de 
référence  en Amérique Latine, au Moyen Orient, 
et en Asie de l’Est

Tableau 1 : Les fourchettes de réductions d’émissions nécessaires pour atteindre différents niveaux de stabilisation.  
LLa fourchette d’écart entre les niveaux d’émissions en 1990 et les émissions en 2020/2050 pour différents niveaux de concentration de GES pour les 
pays visés et non visés à l’annexe I en tant que groupea

a �La fourchette globale est basée sur des approches multiples de répartition des émissions entre les régions (approche de concentration et con-
vergence, multi phase, approche triptyque et approche basée sur les objectifs liés à l’intensité des émissions, entre autres). Chaque approche fait 
différentes hypothèses sur la voie, les efforts nationaux spécifiques et autres variables. Des cas extrêmes supplémentaires – dans lesquels les pays 
visés à l’annexe I effectuent toutes les réductions, ou les pays non visés à l’annexe I effectuent toutes les réductions – ne sont pas pris en compte. Les 
fourchettes présentées dans ce rapport n’impliquent pas de faisabilité politique, de même que les résultats ne reflètent pas les différences de coûts.

b �Seules les études qui visent à atteindre une stabilisation au niveau de 450 ppmv d’équivalent CO2 supposent un dépasse-ment (temporaire) de ce 
niveau de près de 50 ppmv  d’équivalent CO2 (Voir den Elzen et Meinshausen, 2006).

Source: Rapport du Groupe de travail III du GIEC  2007. Chapitre 13. Encadré 13.7.

13  �Pour un supplément d’informations, voir le document intitulé: « Les politiques nationales et leurs relations avec la négociation d’un futur accord international sur les 
changements climatiques », chapitres 4 et 5.

Tous les travaux entrepris au titre de la Convention et du 
Protocol se basent sur les meil-leures informations scientifiques 
disponibles. Des ateliers portant sur l’atténuation organisés par 
le Groupe de travail spécial d’action concertée à long terme 
auront probablement lieu en 2009. Entretemps, il existe une 
quantité d’informations scientifiques disponibles auprès du 
GIEC. Le GIEC évalue l’état de nos connaissances en matière 
de changement climatique.

En 2007, le GIEC a publié son quatrième rapport 
d’évaluation (4RE). Selon le Groupe de travail I, Il existe un 
consensus scientifique quasi certain selon lequel le changement 
climatique est dû à la croissance des émissions de gaz  
à effet de serre (GES) provenant de l’activité humaine,  
et les incidences (selon le Groupe de travail II) ont déjà 
observées dans tous les secteurs – alimentaire, hydraulique, 
sanitaire, agricole et énergétique, etc.11 Le Groupe de travail III 
évalue les solutions pour atténuer les changements climatiques 
(GIEC 2007b). 

Le quatrième rapport d’évaluation du GIEC évalue différents 
niveaux de stabilisation. Ces informations fournissent des 
indications claires sur les actions d’atténuation nécessaires pour 
maintenir les niveaux de stabilisation bas, et par conséquent 
éviter les pires effets des changements climatiques (voir tableau 
1). Les effets sont présentés dans le rapport du Groupe de 
travail II (GIEC 2007a). Si l’on devait éviter les pires 
dommages et garder les niveaux de concentration au niveau le 
plus bas (450 parts par million en volume (ppmv), ce qui 
n’empêche pas des incidences climatiques), cela nécessite des 
réductions absolues des émissions de GES par les Parties 
visées à l’annexe I et des réductions relatives par les pays en 
développement12. En fait, le type d’actions s’applique aussi au 
niveau de concentration de 550 ppmv, avec toutefois des 
conditions moins rigoureuses – mais des incidences plus 
importantes sur le climat. C’est seulement au niveau  
de 650 ppmv qu’on n’observera pas « d’écart par rapport aux 
émissions de référence » dans les pays en développement – et 
ce, uniquement jusqu’en 2020 – mais l’on observera aussi des 
incidences plus importantes. (Pour un supplément 
d’informations, voir le quatrième rapport d’évaluation du 
GIEC Section 3.)

Selon le quatrième rapport d’évaluation les politiques 

climatiques à elles seules ne règleront pas le problème du 
changement climatique (GIEC 2007a). Les politiques de 
développement sont au moins aussi importantes. Les politiques 
en matière de technologie, industrie, agriculture, énergie, 
logement et autres relatives à un éventail d’autres domaines 
seront importantes, et non seulement les politiques climatiques 
développées comme politiques environnementales.

Rendre le développement plus durable en changeant les voies 
de développement peut contribuer de manière significative à la 
réalisation des objectifs climatiques. Il faudrait envisager les 
voies de développement, non comme des voies établies mais 
comme le résultat de nombreuses décisions prises par différents 
acteurs dans différents lieux. Pour rendre cela plus concret, le 
Groupe de travail III donne quelques exemples pour montrer 
comment cela peut se réaliser :

• �les émissions de GES sont influencées par, mais non 
étroitement liées à la croissance économique : les choix de 
politiques font une différence ;

• �les secteurs dans lesquels la production effective est bien 
en-deçà de la production maximale avec la même quantité 
d’entrants – à savoir les secteurs qui sont loin de leur 
frontière de production – ont la possibilité d’adopter des 
politiques « gagnant-gagnant-gagnant », c.-à-d. des 
politiques qui libèrent des ressources et renforcent la 
croissance, permettent d’atteindre d’autres objectifs de 
développement durable et de réduire les émissions de GES 
par rapport au niveau de référence ;  

• �les secteurs dans lesquels la production est presque 
optimale étant donné les entrants disponibles – c.-à-d. les 
secteurs qui sont plus proches de la frontière de production 
– ont également la possibilité de réduire les émissions en 
réalisant d’autres objectifs de développement durable. 
Toutefois, plus l’on se rapproche de la frontière de 
production, plus des compensations sont susceptibles 
d’apparaître ; 

• �ce qui importe n’est pas seulement de faire un « bon » choix 
à un moment déterminé, mais que la politique initiale puisse 
être maintenue sur une longue période – parfois plusieurs 
décennies – pour avoir de véritables effets ; 

• �ce n’est pas une seule décision de politique mais tout un 
éventail de décisions qui sont souvent nécessaires pour 

2.	B ase scientifique de l’atténuation et du développement 

11 �Pour un supplément d’informations, voir le document publié dans le cadre de cette série, intitulé “Adaptation aux changements climatiques: le nouveau défi pour le développe-
ment dans le monde en développement”.

12 �Les réductions absolues seront inférieures à celles de l’année antérieure, l’année de référence, alors que les réductions relatives sont en général définies comme inférieures aux 
niveaux futurs, anticipés. Si une augmentation des émissions est prévue, une réduction relative verrait quand même une augmentation totale des émissions absolues.
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Figure 1 : Les émissions annuelles par région, par habitant

Remarque : en 2004, la distribution des émissions régionales de GES par habitant (en prenant en compte tous les gaz visés 
au Protocole de Kyoto, y compris ceux provenant de l’affectation des sols) en pourcentage de la population des différents 
groupes de pays. Les pourcentages dans les barres indiquent la part d’une région dans les émissions mondiales de GES.

Figure 2 : Les émissions annuelles par région, par produit intérieur brut $ (PIB)

Remarque : �en 2004, la distribution des émissions régionales de GES (en prenant en compte tous les gaz visés au 
Protocole de Kyoto, y compris ceux provenant de l’affectation des sols) par dollar de  PIBppp (ppp = parité 
de pouvoir d’achat) en pour-centage du PIBppp des différents groupes de pays. Les pourcentages dans les 
barres indiquent la part d’une région dans les émissions mondiales de GES.

Source : GIEC 2007. Rapport de synthèse sur les changements climatiques.
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Comme il ressort de la section 1, les négociations au titre 
de la Convention peuvent aboutir à des décisions et des textes 
qui sont sujets à différentes interprétations. Cette section 
présente les principaux concepts et principes d’atténuation 
qui doivent être compris afin d’évaluer les propositions 
d’option d’atténuation, avant de présenter des propositions 
spécifiques à la section 4.

Selon les principes de la Convention14 il incombe aux 
Parties de préserver le système cli-matique dans l’intérêt 
des générations présentes et futures, sur la base de l’équité, 
de leurs responsabilités communes mais différenciées et de 
leurs capacités respectives, et par conséquent, les pays 
développés doivent être à l’avant-garde de la lutte contre les 
changements climatiques  
(l’article 3.1). Parmi les autres principes énoncés à prendre en 
compte : 

•	� les besoins spécifiques et les circonstances spéciales des 
pays en développement ; 

•	� prendre une approche de précaution (l’incertitude 
scientifique n’est pas une excuse pour ne pas agir) ; 

•	 le droit de promouvoir le développement durable ; et 
•	 une croissance économique durable.15

Si l’on souhaite mesurer la responsabilité et la capacité, il 
est important de savoir quel est l’élément de mesure retenu 
pour évaluer ces concepts. Le résultat chiffré pour un pays 
déterminé selon les éléments pris en considération :

•	� les gaz (uniquement le CO2 ou les six gaz visés au 
Protocole de Kyoto)16 ; 

•	� les sources d’émissions (uniquement l’énergie, ou 
également l’affectation des sols, le changement 
d’affectation des terres et la foresterie (UCATF)17 ;  

•	 la période (émissions annuelles ou cumulatives) ; et 
•	 l’échelle (nationale, ou les émissions par habitant).

3.	�C oncepts qui sous-tendent les propositions  
d’atténuation 

14 L’article 3 de la CCNUCC énonce une série de principes.
15 Pour le texte intégral, voir les articles 3.2, 3.3, 3.4 et 3.5 de la CCNUCC
16 �Les six gaz à effet de serre (GHG) énumérés à l’annexe A du Protocole de Kyoto sont le dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4), 

l’oxyde nitreux (N2O), l’hydrofluorocarbones (HFC), l’hydrocarbures perfluorés (PFC), l’hexafluorure de soufre (SF6). 
17 �Voir le document publié dans le cadre de cette série intitulé : « Questions clés de l’utilisation des terres, changement d’affectation 

des terres et foresterie axées sur les perspectives des pays en développement ».
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 Argen-
tine

Brésil Chine Inde Mex-
ique

Afrique 
du Sud

Corée du 
Sud

Le 
Monde

Émissions annuelles Émissions en 2004 de CO2, 
provenant de la consomma-
tion d’énergie à l’exception 
d’UCATF, en MtCO2 (Mt = 
Mégatonnes, 106 tonnes)

 146 346  5,205 1,199 415 428  507 29,734 

% du total des émissions 
mondiales

0.5% 1.2% 17.5% 4.0% 1.4% 1.4% 1.7% 100%

Émissions annuelles Émissions en 2000, les six 
gaz, y compris les UCATF, en 
MtCO2-eq

347 2,222  4,915 1,861 609 420  522 41,363 

 % du total des émissions 
mondiales

0.8% 5.4% 11.9% 4.5% 1.5% 1.0% 1.3% 100%

Quotas d’émissions 
par habitant

Émissions par habitant en 
2000, les six gaz, y compris 
l’UCATF, MtCO2-eq

9.4 13.1 3.9 1.8 6.2 9.5 11.1 6.8

Quotas d’émissions 
par habitant

Émissions par habitant en 
2000, les six gaz, à l’exception 
d’UCATF, MtCO2-eq

7.9 5.0 3.9 1.9 5.2 9.5 11.1 5.6

Responsabilité 
historique

Émissions cumulatives 
1950-2000, uniquement de 
CO2 (l’énergie et l’UCATF), en 
MtCO2-eq

6916 68,389 110,675 17,581 13,698 10,250  7,800 1,113,122 

% du total des émissions 
mondiales

0.6% 6.1% 9.9% 1.6% 1.2% 0.9% 0.7% 100%

Capacité de payer PIB par habitant, Int'l $,  

ppp2000 $, valeur en 2002
 10,134  7,480 4,379  2,555  8,798  9,813  17,662  7,643 

Potentiel 
d’atténuation en 
termes d’intensité 
des émissions

CO2 / PIB, kg CO2 / int'l $ PIB 

ppp2000
 343 263 616 399 438 787  563  521 

Tableau 2 : �Les indicateurs possibles de responsabilité, capacité et de potentiel d’atténuation des émissions par différentes 
mesures18 dans un certain nombre de pays en développement

18 � Le Tableau 2 : les indicateurs possibles de responsabilité, capacité et de potentiel d’atténuation des émissions par différentes mesures est une version mise à 
jour d’un tableau publié antérieurement (Winkler et al. 2002b). L’étude précédente comprenait des informations sur les réductions des émissions, mais celles-ci 
dépendaient d’hypothèses sous-jacentes, et ne figurent pas dans ce document. Les lecteurs sont invités à se référer à l’étude précédente.

que les critères qui s’appliquent seulement aux pays en dévelop-
pement. Tel que mentionné ci-après, la bonne pondération des 
critères dépend de la possibilité d’utiliser les mécanismes du 
marché pour exécuter les engagements. S’ils peuvent être utilisés, 
alors la capacité à payer devient un critère plus pertinent et le 
potentiel de réduction des émissions devient moins important vu 
que les émissions ne doivent pas être réduites localement.

 Source: IRM 2003 & 2005. Climate Analysis Indicators Tool.

Les dernières évaluations du GIEC montrent les différences 
(voir diagrammes 1 et 2). Le premier diagramme montre les 
émissions par habitant pour les différentes régions sur l’axe 
vertical, alors que la population figure sur l’axe horizontal. Le 
deuxième diagramme montre les émissions annuelles du PIB 
(en 2004). Pour l’Afrique, la barre est plus élevée lorsque les 
émissions sont calculées sur base annuelle que lorsqu’elles sont 
calculées par habitant ; alors que pour l’Asie du Sud, les 
émissions par habitant sont moins élevées. De telles 
comparaisons sont possibles pour d’autres régions et éléments 
de mesures – l’important est ce qui entre dans le calcul. Au 
cours des négociations, les pays vont privilégier les éléments de 
mesure qui leur permettent de se montrer sous leur meilleur 
jour, ou servent leurs intérêts. 

Le quatrième rapport d’évaluation du GIEC signale que 
selon les scénarios publiés dans le rapport spécial sur les 
scénarios d’émissions (GIEC 2000), sans atténuation, les 
émissions mondiales de référence de GES devraient augmenter 
de 9,7 à 36,7 Gt éq-CO2 (25-90 %) entre 2000 et 2030. Deux 
tiers à trois quarts de cette augmentation des émissions de 
dioxyde de carbone liées à la consommation d’énergie 
devraient provenir des régions non visées à l’annexe I, et la 
moyenne de leurs émissions de dioxyde de carbone liées à la 
consommation d’énergie devraient rester sensiblement moins 
élevées (2,8-5,1 tonnes de CO2 (tCO2)/hab) que celle des 
régions visées à l’annexe I (9,6-15,1 tCO2/hab) d’ici 2030.

Ceci conformément aux meilleures informations scienti-
fiques disponibles. Toutefois, l’allocation des émissions et le 
partage du fardeau est une question profondément politique. 
Certains suggèrent que plutôt de laisser la question de ces 
allocations faire l’objet d’âpres négociations politiques, il 
serait au moins possible d’établir certains critères analyt-
iques. Des concepts politiques, tels que la responsabilité et la 
capacité, visés à l’article 3.1 de la CCNUCC, pourraient être  
évalués grâce à des éléments de mesure analytique.  
De cette manière, les principes peuvent être intégrés dans des 
critères clés qui toucheraient les différentes approches (Ott et 
al., 2004) : 

•	 �la responsabilité a été définie dans la proposition 
brésilienne comme étant directement liée à la contri-
bution à la hausse de la température (voir section 4.2.3 
pour des détails supplémentaires). Les émissions cumula-
tives de CO2 provenant de l’emploi des combustibles 
fossiles entre 1990 et 2000 comme indicateur de 
responsabilité constituent une évaluation raisonnable des 
mesures plus complexes de la responsabilité. Au cours de 
la dernière période, l’on a évité de « punir » les pays pour 

leurs émissions historiques alors que les conséquences 
étaient alors moins connues. Au moins, depuis la publica-
tion du premier rapport d’évaluation du GIEC en 1990, 
les incidences sont internationalement bien connues ;

•	 �un pays peut avoir largement contribué aux émissions de 
GES, mais être trop pauvre pour pouvoir adopter des 
mesures d’atténuation. C’est la raison pour laquelle, nous 
avons introduit des indicateurs de capacité. Les émissions 
ne doivent pas être nécessairement liées au développe-
ment humain, mais dans des conditions socio-
économiques et technologiques déterminées, un certain 
niveau d’émissions est nécessaire pour garantir une vie 
décente aux populations défavorisées. Deux indicateurs 
de capacité sont pris en compte, l’indicateur de dévelop-
pement humain (IDH) et celui du PIB par habitant. L’on 
peut s’attendre des pays qui ont des niveaux élevés de 
revenu national et qui sont classés au haut de l’échelle de 
l’IDH d’assumer une charge plus importante en matière 
d’atténuation ; 

•	� le potentiel d’atténuation peut être lié à trois facteurs 
– l’intensité des émissions, les émissions par habitant et le 
taux d’augmentation des émissions. Un pourcentage élevé 
de CO2 par rapport au PIB impliquerait un fort potentiel 
d’atténuation. Plus une économie est efficace (pourcent-
age peu élevé d’émissions de CO2 par unité de PIB), plus 
le potentiel d’atténuation supplémentaire sera faible (à un 
coût déterminé) grâce à l’efficacité. Toutefois, il convient 
de prendre en compte également le niveau des émissions 
par habitant. Un taux élevé d’émissions par habitant 
suggère des modèles de consommation non durables, ce 
qui offre un potentiel d’atténuation sans menacer un 
niveau basique de développement, par exemple par des 
changements du mode de vie. Les circonstances nation-
ales telles que la dotation en ressources naturelles 
influence également le potentiel d’atténuation. Enfin, le 
taux d’augmentation des émissions absolues permet de 
savoir si le taux d’augmentation est toujours élevé ou a 
déjà été réduit. 

D’autres critères ou variables tels que le patrimoine naturel 
ou le nombre d’habitants au kilomètre carré, peuvent être bien 
sûr introduits aux critères susmentionnés (voir les informations 
et publications supplémentaires qui figurent aux références et à 
l’annexe 3 ci-après).

L’acceptabilité des critères peut être affectée selon qu’ils 
s’appliquent uniquement aux pays en développement ou à tous 
les pays. Par exemple, les critères qui s’appliquent à tous les pays 
peuvent couvrir une plus longue période d’émissions cumulatives 
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également importante : pour l’Afrique du Sud, par exemple la 
part des émissions mondiales est de 1,4 % si l’on se base sur les 
émissions annuelles de CO2 provenant de la consommation 
d’énergie, mais de 0,9 % si l’on se base sur les émissions 
cumulatives ; la part de la Chine passe de 17,5 % à 9,9 %. La 
part du Brésil, si l’on tient compte des UCATF, passe de 1,2 % 
à 5,4 %, reflétant l’importance de cette source dans les 
émissions du pays. Le nombre d’habitants est également un 
élément important : la part de l’Inde s’élève à 4,0 % à 4,5 % 
du total des émissions mondiales annuelles (selon les gaz et 
sources pris en compte), mais si l’on se base sur les émissions 
par habitant, ses émissions sont bien en-deçà de la moyenne 
mondiale. Plusieurs autres comparaisons peuvent être tirées du 
tableau 2 – et des comparaisons peuvent être faites avec 
d’autres pays, y compris les Parties visées à l’annexe I. Dans le 
cadre de ce rapport, des informations sont données au sujet 
d’un certain nombre de pays en développement.

Le tableau 3 présente différentes méthodes de calcul des 
émissions (annuelles, cumulatives, par habitant) pour trois 
régions en voie de développement. Les régions en voie de 
développement regroupent uniquement les Parties non visées à 
l’annexe I, qui figurent en bas de page pour chaque région. Les 
Parties non visées à l’annexe I qui ne figurent dans aucune des 
régions mentionnées aux tableau 3 et Tableau 4 : sont 
l’Albanie, la république de Biélorussie, la Bosnie-Herzégovine, 

Chypre, la Macédoine (FYR), Malte, la Moldavie, la Serbie & 
le Monténégro ; qui ensembles, sont à l’origine de 0,5 % des 
émissions des six gaz en 2000. Les pays pour lesquels le CAIT 
(Climate Analysis Indicators Tool) (IRM 2005, 2003) ne 
dispose pas de données, ne sont pas pris en compte.

Quelques observations illustrent les différences si l’on 
exclut les grands pays. Exclure l’Afrique du Sud du continent 
africain réduit la part de l’Afrique de 2,7 % à 1,4 %. Les 
émissions par habitant dans les pays asiatiques en voie de 
développement augmentent de 4,5 tonnes à 5,7 t éqCO2 par 
personne, si l’on exclut du calcul la Chine, l’Inde, l’Indonésie 
et la Corée du Sud. Le niveau élevé d’émissions absolues est 
plus que compensé lorsque l’on ne prend pas en compte le 
nombre d’habitants dans ces pays. Si l’on ne compte pas le 
Brésil dans la région Amérique latine et Caraïbes, l’intensité 
des émissions augmente de 354 à 386 t éq CO2 par dollar de 
PIB, étant donné que le système électrique du Brésil d’origine 
hydraulique n’est plus pris en compte. 

Ayant passé en revue certains des principaux paramètres, et 
comment ils diffèrent selon l’indicateur utilisé, nous passons 
aux propositions spécifiques d’atténuation relatives aux pays 
en développement.

Tableau 3 : Les émissions par région en voie de développement selon les différents indicateurs 

Afrique (Afrique 
Sub-saharienne et 
Afrique du Nord) 19 

Pays d’Asie non visés 
à l’Annexe I 20  

Amérique Latine et 
les Caraïbes21  

Émissions cumulatives 1950-2000, 
en tenant compte uniquement des 
émissions de CO2 (provenant uniquement 
de la consommation d’énergie) 

MtCO2 21,197 157,085 33,744

% du total des émissions 
mondiales

 2.7%  20.0%  4.3%

Émissions cumulatives 1950-2000, 
en tenant compte uniquement des 
émissions de CO2 (provenant de l’énergie 
et des activités liées à l’UCATF)

MtCO2 61,553 321,105 138,447

% du total des émissions 
mondiales

 5.6%  29.2%  12.6%

Émissions annuelles en 2000, en tenant 
compte uniquement des émissions 
de CO2 (provenant de l’énergie et des 
activités liées à l’UCATF) 

MtCO2 2,277 11,758 3,681

% du total des émissions 
mondiales

7.2%   37.2% 11.7%   

Émissions annuelles en 2000, en tenant 
compte des six gaz
 

MtCO2-eq 3,271 15,690 4,918

% du total des émissions 
mondiales

8.0% 38.1%  12.0%  

Émissions par habitant en 2000, en 
tenant compte des six gaz 

Tonnes d’équiv. CO2-eq 
par personne

4.2

Moyenne mondiale  6.8 4.5  9.6

Intensité de l’utilisation du carbone dans 
l’économie en 2002
 

Tonnes de CO2 par 
millions de $ de PIB

469 562 354

Moyenne mondiale 507

Source : IRM 2003. Climate Analysis Indicators Tool.

19 �La région “AFRIQUE” dans ce tableau comprend les pays suivants non visés à l’annexe I: Algérie, Angola, Bénin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap Vert, Répub-
lique centrafricaine, Tchad, Comores, Congo, République démocratique du Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, Egypte, Guinée équatoriale, Erythrée, Ethiopie, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Kenya, Lesotho, Libéria, Libye, Madagascar, Malawi, Mali, Mauritanie, Maurice, Maroc, Mozambique, Namibie, Niger, Nigéria, Rwanda, Sao Tomé-
et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, l’Afrique du Sud, Soudan, Swaziland, Tanzanie, Togo, Tunisie, Ouganda, Zambie, Zimbabwe.

20 �La région ‘ASIE’ dans ce tableau comprend les pays suivants non visés à l’annexe I: Afghanistan, Arménie, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Bhoutan, Brunei, Cambodge, Chine, 
Taipei chinois, Iles Cook, Fidji, Géorgie, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Israël, Jordanie, Kazakhstan, Kiribati, Corée (Nord), Corée (Sud), Koweït, Kirghizistan, le Laos, Liban, Malaisie, 
Maldives, Mongolie, Myanmar, Nauru, Népal, Nioué, Oman, Pakistan, Palau, Papouasie Nouvelle Guinée, Philippines, Qatar, Samoa, Arabie saoudite, Singapour, Iles Salomon, Sri 
Lanka, Syrie, Tadjikistan, Thaïlande, Tonga, Turkménistan, Emirats arabes unis, Ouzbékistan, Vanuatu, Vietnam, Yémen.

21 �La région ‘AMERIQUE LATINE ET CARAIBES’ dans ce tableau comprend les pays suivants non visés à l’annexe I: Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bahamas, Barbade, Belize, Bolivie, 
Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, Dominique, République Dominicaine, Equateur, El Salvador, Grenade, Guatemala, Guyana, Haïti, Honduras, Jamaïque, Mexique, Nicara-
gua, Panama, Paraguay, Pérou, Saint-Christophe-et-Niévès, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Suriname, Trinité et Tobago, Uruguay, Venezuela.

Un grand nombre des propositions énoncées dans les 
publications se fondent sur des paramètres numériques ou des 
indicateurs – qu’il s’agisse d’approches descendantes (le cas de 
la proposition brésilienne qui se base sur les émissions cumula-
tives historiques ; ou d’approches basées sur les émissions par 
habitant) ou ascendantes (basées sur l’intensité des émissions). 
Elles sont présentées à la section 4. 

Le tableau 2 illustre les implications possibles des différents 
critères pour un certain nombre de pays en développement. La 
responsabilité historique est basée essentiellement sur les 

émissions cumulatives ; les émissions par habitant peuvent 
être un autre indicateur de la responsabilité ; la capacité de 
payer utilise le PIB par habitant comme critère principal ; 
alors que l’intensité des émissions est mesurée par les 
émissions de GES par unité de PIB. Le tableau 2 montre – 
chiffres à l’appui – qu’il est important de savoir quels sont les 
indicateurs utilisés pour l’évaluation de la responsabilité, de la 
capacité et du potentiel d’atténuation dans les pays en 
développement. 

La période retenue (base annuelle ou cumulative) est 
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4.1	D ifférentes approches

Un grand nombre d’approches d’atténuation pour 
l’architecture du régime climatique jusqu’en 2012 et après 
2012 a été proposé, y compris les approches suivantes : 

• �extension des objectifs de réduction fixés selon le modèle 
du Protocole de Kyoto ; 

• �la taxe carbone universelle ; 
• �les allocations de quotas d’émission par habitant (Aslam 

2002; Meyer 2000; Gupta & Bhandari 1999) ; 
• �la proposition brésilienne qui propose une allocation des 

quotas d’émissions suivant la contribution au changement 
de la température (Brésil 1997 ; La Rovere et al. 2002 ; 
Pinguelli Rosa & Kahn Ribeiro 2001 ; UNFCCC 2002) ; 

• �le principe de convergence commune mais différenciée 
(Höhne et al. 2006a) ; 

• �l’intensité des émissions (Herzog et al. 2006; Kim & 
Baumert 2002; Chung 2007) ; 

• �le Mécanisme pour un développement propre appliqué 
aux secteurs (MDP) (Samaniego & Figueres 2002; Sterk 
& Wittneben 2006) ; des accords de transfert de la 
technologie (Edmonds & Wise 1998) ; 

• �différentes approches sectorielles (Ward 2006; Schmidt et 
al. 2006 ; Ellis & Baron 2005) ; 

• �l’approche triptyque étendue au contexte mondial 
(Groenenberg et al. 2001 ; Den Elzen et al. 2007) ; 

• �la convergence des marchés (Tangen & Hasselknippe 
2004 ; Victor et al. 2005) ; 

• �les approches de soupape de sécurité (Philibert 2002) ; 
greenhouse development rights (Baer et al. 2007) ; et

• �les politiques et mesures de développement durable 
(SD-PAMs) (Winkler et al. 2002a;  Winkler et al. 2007). 

La liste ci-dessus ne comprend pas nécessairement toutes 
les propositions énoncées dans les nombreuses publications. 
Ces publications comprennent beaucoup d’autres 
propositions, ainsi qu’une évaluation de nombreuses 
propositions axées sur les notions d’adéquation et d’équité 
(Baer & Athanasiou 2007). Certaines de ses approches 
regroupent des perspectives du Nord et du Sud, y compris le 
Dialogue Sud-Nord (Ott et al., 2004) ; un dialogue continue 
sur les actions futures entre certains négociateurs (CCAP, 
2007) et la proposition de Sao Paulo (Projet BASIC 2006). 
Le quatrième rapport d’évaluation du GIEC a évalué les 
propositions, et le tableau 13.2 présente probablement 
l’aperçu le plus fiable des dernières propositions d’accords 
internationaux sur les changements climatiques, du moins 

jusqu’à la date des publications évaluées (mi-2006). Ce 
tableau figure également à l’annexe 3.

Un nombre relativement limité de ces propositions 
provient des pays en développement, et un nombre encore 
plus limité de ces propositions provient des pays en dévelop-
pement, Parties visées à l’annexe I. La Proposition brésilienne 
est une exception à cette règle, ayant été formulée avant le 
Protocole de Kyoto (Brésil, 1997). À l’époque, une approche 
scientifique du partage du fardeau entre les Parties visées à 
l’annexe I a été adoptée, basée sur la contribution à 
l’augmentation des températures et par conséquent sur la 
responsabilité en matière d’atténuation. En mettant l’accent 
sur la responsabilité, la proposition brésilienne est largement 
fondée sur l’équité. Elle est également établie sur de bonnes 
bases scientifiques, étant donné que les émissions cumulatives 
sont les principaux facteurs à l’origine des changements de 
température, plutôt que les émissions annuelles. 

Pour comprendre la multiplicité des approches, deux choses 
sont utiles. Il serait d’abord utile d’appréhender les approches 
sous-jacentes plus globales, dans un cadre conceptuel plus 
simple. C’est ce qui a été fait dans la suite de cette section. 
Puis d’examiner au moins certaines de ses propositions de 
manière plus détaillée, chose faite sous la section 4.2 ci-après.

Il existe différentes manières d’appréhender les différents 
types d’architecture exposés dans les diverses propositions, 
présentées ci-dessus et développées plus en détails sous la 
section 4.2 ci-après. Un document (préparé conjointement 
par le Royaume-Uni et l’Afrique du Sud) a été présenté au 
cours d’une discussion ministérielle informelle en Suède 
(DEAT & DEFRA, 2007) et a identifié les quatre écoles de 
pensée ou approches suivantes (voir le tableau 5 pour un 
aperçu de ces approches) : 

• l’atmosphère d’abord ;
• l’équité d’abord ;
• le développement d’abord ; et
• la technologie d’abord.

4.	�A perçu des options d’atténuation pour les pays en  
développement

Tableau 4 : Les émissions des régions en voie de développement selon les mêmes méthodes de calcul, en excluant certains pays 22  

Afrique (Afrique 
Sub-saharienne et 
Afrique du Nord)

Pays d’Asie non visés 
à l’Annexe I

Amérique Latine  
et Caraibes

Émissions cumulatives 1950-2000, en 
tenant compte uniquement des émis-
sions de CO2 (provenant uniquement 
de la consommation d’énergie) 

MtCO2 10,995 55,066 16,904

% du total des émissions 
mondiales

1.4% 7.0% 2.1%

Émissions cumulatives 1950-2000, en 
tenant compte uniquement des émis-
sions de CO2 (provenant de l’énergie et 
des activités liées à l’UCATF)

MtCO2 51,303 104,760 56,360

% du total des émissions 
mondiales

4.7% 9.5% 5.1%

Émissions annuelles en 2000, en tenant 
compte uniquement des émissions 
de CO2 (provenant de l’énergie et des 
activités liées à l’UCATF) 

MtCO2 1,926 3,998 1,489

% du total des émissions 
mondiales

6.1% 12.7% 4.7%

Émissions annuelles en 2000, en tenant 
compte des six gaz
 

MtCO2-eq 2,851 5,327 2,087

% du total des émissions 
mondiales

6.9% 12.9% 5.1%

Émissions par habitant en 2000, en 
tenant compte des six gaz

Tonnes de CO2-eq par 
personne

3.8 5.7 8.6

Moyenne mondiale 6.8

Intensité de l’utilisation du carbone 
dans l’économie en 2002

Tonnes de CO2 par 
millions de $ de PIB

359 619 386

Moyenne mondiale 507

Source : IMR 2003. Climate Analysis Indicators Tool.

22 �Les régions en développement comprennent les mêmes pays qui figurant au Tableau No. 2, sauf qu’au Tableau No.4 les pays suivants sont exclus : l’Afrique du Sud de l’AFRIQUE; 
le Grésil et le Mexique de la région AMERIQUE LATINE ET CARAIBES; la Chine, l’Inde, l’Indonésie et la Corée du Sud des pays d’Asie non visés à l’annexe I.
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En passant en revue un éventail de propositions, le résumé 
à l’attention des décideurs du quatrième rapport d’évaluation 
du Groupe de travail III a conclu qu’il est établi que les 
accords réussis sont les accords efficaces sur le plan de 
l’environnement et des coûts, qui tiennent compte de 
considérations liées à la distribution et à l’équité, et sont 
institutionnellement faisables (GIEC, 2007c). Ainsi, certains 
critères peuvent être mis en place pour évaluer les différentes 
écoles de pensée au sujet de l’architecture du régime clima-
tique.

Il est peu probable qu’une approche soit adoptée dans son 
intégralité. Tout comme il n’existe pas de liste unique et 
définitive d’éléments, il n’existe pas d’approche unique 
équilibrée. En effet, il semble peu probable qu’une approche 
proposée par une partie soit adoptée telle quelle par tous. Il 
est plus indiqué d’envisager plusieurs approches intégrées.

Les négociateurs devront fusionner plusieurs approches 
tout en équilibrant les principaux éléments et les intérêts. 

L’attention est donc portée sur un continuum d’approches, 
susceptibles de parvenir à un consensus – ou pour utiliser une 
autre expression, situées dans la zone du contrat politique. 
Après Bali, les principaux éléments ou les grands thèmes de 
l’accord ont été dégagés. L’équilibre entre l’adaptation et 
l’atténuation est clairement reflété. La réduction par les pays 
développés de leurs émissions de GES et l’adoption d’actions 
par les pays en développement figurent à l’ordre du jour, tout 
comme les efforts à déployer par ces deux catégories de pays. 
L’importance des moyens de mise en œuvre, notamment le 
financement et le transfert de technologies est prévue au Plan 
d’action de de Bali.23 Entre Bali et Copenhague, les détails des 
quatre grands thèmes et la vision commune devront être 
élabo-rés. Au cours de ces négociations, les approches 
spécifiques quant au régime climatique pourraient devenir 
importantes. 

 23 Décision 1/CP.13, le Plan d’action de Bali.

L’Atmosphère d’abord L’Equité d’abord Le Développement 
d’abord

La Technologie 
d’abord

Adaptation 
Santé  
Écosystèmes
Agriculture/foresterie
Approvisionnement 
en eau
Zones côtières
Infrastructure
Évènements climati-
ques extrêmes 

Financée par le prélèvement sur 
les mécanismes du marché
N’est pas une caractéristique 
distincte étant donné qu’elle est 
axée sur la prévention

Compensation du coût des 
dommages encourus en 
fonction de la responsabilité 
historique

Financée également par les 
politiques et mesures de 
développement durable

Ne constitue pas une cara-
ctéristique distincte  

Mesures de réponse Financée par le prélèvement sur 
les mécanismes du marché

Les grands pays émetteurs de 
GES, historiquement respon-
sables des émissions aident les 
pays affectés par ces émissions à 
s’adapter à la transition

Des politiques et mesures 
de développement durable, 
adaptées selon les cas pour 
permettre une diversification 

Les efforts peuvent être 
orientés en direction d’une 
technologie qui contribue 
à la diversification

Participation et  
respect

Les 20-30 principaux pays 
émetteurs doivent participer 
à un stade précoce ou dès le 
début de l’accord

Définition normative de la 
responsabilité historique pour « 
le seuil de déclenchement »

Forte participation, degré 
élevé de coordination  
internationale et d’échange 
d’informations

Plusieurs accords en mat-
ière de technologie avec 
différente participation

Note : les phrases en caractère gras indiquent la caractéristique d’une approche
Source : DEAT & DEFRA 2007. Scénarios de politiques internationales futures en matière de changement climatique.

L’Atmosphère d’abord L’Equité d’abord Le Développement 
d’abord

La Technologie 
d’abord

Objectif Stabilisation des émissions de 
GES

Partage équitable du fardeau en 
matière d’atténuation (sur base 
des émissions historiques)

Rendre le développement plus 
durable

Développement et 
transfert de technologies à 
faible émission de carbone 

Rigueur Accord sur un niveau de 
concentration de GES « sûr » 
ou sur des cibles ou délais de 
réduction des émissions mondi-
ales de GES

Accord sur un niveau de concen-
tration de GES « sûr »

N’est pas une caractéristique Définition d’objectifs 
en termes de transfert 
de technologies ou de 
contribution budgétaire à 
la RD&D

Engagements 
quantifiés relatifs aux 
émissions de GES

• �le budget de carbone est cal-
culé et alloué entre les pays 
en fonction du potentiel 
actuel et futur de réduction 
des émissions

• �incitations des marchés du 
carbone pour encourager 
les parties à se joindre au 
régime

• �« Seuil de déclenchement » 
pour la participation à dif-
férentes phases 

• �le budget de carbone est 
alloué entre les pays en 
fonction de la responsabilité 
historique

• �«Seuil de déclenchement 
» pour la participation, 
mais généralement à une 
phase ultérieure à celle de 
l’atmosphère d’abord

• �Importance des marchés du 
carbone avec d’importants 
flux en direction des pays en 
développement

N’est pas la principale cara-
ctéristique, la contribution 
dépend du nombre et de 
l’ambition des politiques mises 
en œuvre en matière de DD 

• �pas uniquement les marchés 
du carbone

Engagements non quan-
tifiés, et par conséquent 
limités ou absence de 
marchés du carbone 

Couverture Tous les GES, y compris ceux 
provenant des UCATF et du 
transport int. qui représentent
80 % des émissions mondiales. 
Participation d’un minimum de 
20 à 30 principaux émetteurs 
de GES

Tous les GES, y compris ceux 
provenant des UCATF et du 
transport int. Couverture de 
tous les pays

Peu probable de couvrir tous 
les gaz et secteurs 

Plusieurs accords de trans-
fert de technologies pour 
couvrir tous les secteurs. 
Peu probable de couvrir 
tous les gaz et secteurs 

Politiques et mesures Mise en place de politiques et 
mesures de développement 
durable pour les pays avant le 
seuil de déclenchement comme 
par exemple favoriser l’énergie 
et le transport à faible consom-
mation de carbone

Mise en place de politiques et 
mesures de développement 
durable pour les pays avant le 
seuil de déclenchement comme 
par exemple favoriser l’énergie 
et le transport à faible consom-
mation de carbone

Les pays plus riches finance-
raient la mise en place des 
politiques et mesures de 
développement durable dans 
les pays en développement : 
tels que la mise en œuvre de 
normes d’efficacité.

Normes d’efficacité 
énergétique (harmonisées) 
et objectifs en matière 
d’énergies renouvelables

Technologie R&D  
Démonstration 
Déploiement
Transfert

Ne constitue pas une caractéris-
tique distincte 

Pas d’obligation de transfert 
supplémentaire de technologies

Financement et transfert de 
technologies aux pays en 
développement

Coopération entre les 
pays technologiquement 
avancés pour augmenter 
le développement, le 
transfert, et le déploie-
ment de technologies

Tableau 5 : Résumé des approches/écoles de pensée



Négociations sur l’atténuation des changements climatiques, axées sur les options d’atténuation pour les pays en développement22 Négociations sur l’atténuation des changements climatiques, axées sur les options d’atténuation pour les pays en développement 23

niveaux d’émission des années de référence, constituent-
ils un engagement acceptable en termes d’atténuation 
pour les pays en développement ? 

4.2.2	 Les émissions par habitant

Les droits d’émission par habitant partent du droit de 
chaque individu d’utiliser l’atmosphère comme un bien 
commun planétaire. L’approche purement basée sur les 
émissions par habitant ne fait aucune référence aux niveaux 
d’émissions actuels, mais simplement à un budget mondial 
réparti à égalité entre les pays suivant le nombre d’habitants. 
Le Centre pour la science et l’environnement a promu les 
approches basées sur le nombre d’habitants très tôt, (Agarwal 
& Narain, 1991) et comprend notamment un quotas de 
droits élémentaires d’émissions durables (Agarwal, 2000). Les 
objectifs d’émissions absolues en tonnes de CO2 diffèrent 
radicalement des objectifs fixés sur le modèle de Kyoto. 

Les quotas d’émissions sont échangeables dans la plupart 
des propositions fondées sur les émissions par habitant, ce qui 
se traduit par de grands avantages pour les nations très 
peuplées avec un faible niveau d’émissions par habitant. Il 
convient de signaler que l’Inde et la Chine ont déclaré au 
cours de la huitième CDP à New Delhi qu’ils n’envisageraient 
aucune autre approche à part celle basée sur les émissions par 
habitant (Vajpayee, 2002). Cette approche est moins 
intéressante pour les pays moins peuplés qui soutiennent qu’il 
existe plus d’une dimension à la notion d’équité.

Les approches basées sur les émissions par habitant sont 
privilégiées par certains pays en développement. Alors 
qu’un grand nombre de publications formulent des régimes 
climatiques basés sur ce principe, les Parties tendent à mettre 
l’accent sur le principe sous-jacent, et les négociations n’ont 
toujours pas envisagé formellement une architecture basée sur 
les émissions par habitant. Par exemple, le premier ministre 
indien a déclaré au cours de la huitième CDP à Delhi « nous 
ne pensons pas que la philosophie de la démocratie puisse 
appuyer une toute autre norme que celle de l’égalité des droits 
des individus aux ressources mondiales de l’environnement » 
(Vajpayee, 2002). Le principal argument fondé sur l’équité est 
que chaque individu doit disposer du même droit d’utiliser la 
capacité d’absorption de l’atmosphère. 

D’autres variantes de l’approche fondée sur les émissions 
par habitant partent des niveaux actuels mais requièrent une 
convergence vers une égalité des émissions par habitant sur 
une période déterminée (p.ex. Meyer, 2000). Cette conver-
gence intervient dans le cadre d’une contraction globale des 

émissions mondiales, avec un budget mondial d’émissions, 
qui vise à atteindre un niveau spécifique de concentration de 
GES dans l’atmosphère.  
La combinaison de la contraction et de la convergence 
aboutit à des trajectoires d’émissions, qui donnent des chiffres 
absolus de quotas d’émissions sur une période déterminée, 
par exemple, d’ici 2100. 

L’approche de la convergence commune mais différenciée 
(Höhne et al., 2006a) en est une variante. La principale 
modification réside dans la convergence ultérieure du niveau 
d’émission des pays en développement. Les quotas des pays 
visés à l’annexe I convergent vers de faibles taux, mais les pays 
non visés à l’annexe I ne sont tenus par la convergence du 
niveau de leurs émissions de CO2 que plus tard, lorsque le 
niveau de leurs émissions par habitant devient supérieur à la 
moyenne mondiale. Mais avant d’atteindre ce niveau, les pays 
en développement peuvent prendre des actions volontaires.

Type d’engagement 
en matière 
d’atténuation :

Chaque pays reçoit une autorisation d’émissions, à 
savoir un droit d'émettre des tonnes de CO2, plutôt 
que d’être tenu par un pourcentage de réduction 
déterminé. Ces droits sont échangeables

Participation : Potentiellement tous les pays 

Besoins en matière 
d’institutions :

Dépend de la conception du régime ; il est prob-
able que les états-nations reçoivent des quotas en 
fonction du nombre d’habitants

Nature juridique 
(volontaire/
impérative) :

Pourrait être l’une ou l’autre

Procédures de 
responsabilisation :

Les conséquences du dépassement des quotas par 
habitant doivent être définies

Sensibilité aux 
circonstances 
nationales :

Sensible au nombre d’habitants, mais pas d’autres 
différences, telles que les dotations en ressources  

Calendrier : Objectif à long terme ; convergence des émissions 
par habitant à terme

Questions : 
• �Le nombre d’habitant est-il un principe utile pour définir 

l’équité ? Quelles sont les autres dimensions  
de l’équité ? 

• �Votre pays serait-il prêt à souscrire à des engagements en 
matière d’atténuation basés sur le nombre d’habitants ? 
Quelles sont les incidences d’une telle approche pour 
votre pays ? 

• �Votre pays dispose-t-il de la capacité institutionnelle pour 
mettre en œuvre cette approche ? 

souvent plus importante que le pourcentage visé à l’annexe B 
du Protocole. 

Des mécanismes sont prévus à la Convention et au 
Protocole pour intégrer un plus grand nombre de pays à 
l’annexe I par engagements volontaires, ou par décision de la 
CDP d’amender l’annexe I (Depledge 2002). Cela peut aider 
à augmenter le nombre de pays qui souscrit à ce type 
d’objectifs. L’approche présente l’avantage de s’appuyer sur 
des institutions et cadres connus, y compris le MDP, d’autres 
mécanismes souples, et le système de communication et de 
suivi.

4.2	�D escription plus détaillée des approches 
retenues

Une grande variété d’approches quant aux engagements 
futures a été proposée – la plupart de manière informelle ou 
dans les publications académiques, et un nombre limité 
d’entre elles a été officiellement approuvé. Cette section ne 
résume pas toutes les approches mais est axée sur des types 
déterminés d’approches. Ce document succinct ne permet pas 
de développer toutes les approches ; le lecteur est invité à 
consulter la liste des approches qui figure ci-après (voir la 
bibliographie). 

Il est possible de classer les différentes propositions de 
différentes manières. Les propositions décrites dans ce 
document ont été retenues pour illustrer les différentes écoles 
de pensée. L’approche qui privilégie l’atmosphère d’abord 
peut être définie par l’extension des objectifs de Kyoto à un 
ensemble plus grand de pays (voir section 4.2.1). Privilégier 
l’équité d’abord peut signifier plusieurs choses, deux 
desquelles au moins, à savoir l’égalité des droits pour chaque 
individu et la responsabilité historique, sont reflétées par les 
approches basées sur les émissions par habitant et la proposi-
tion brésilienne (4.2.3 et 4.2.3). 

D’autres soutiennent que le droit au développement 
(durable) est également une question d’équité. En effet, 
l’équité ne concerne pas seulement l’atténuation mais 
également l’adaptation, le financement et le transfert de 
technologies. Les approches spécifiques qui privilégient le 
développement d’abord intègrent le PIB comme mesure de 
développement au sein des objectifs liés à l’intensité des 
émissions (4.2.3), commencent explicitement avec les 
politiques de développement durable (4.2.5) ou s’appuient 
sur les aspects du MDP liés au développement (4.2.6). Les 
approches sectorielles privilégient la technologie d’abord, 
alors qu’en vertu de l’approche triptyque globale les normes 
sont ventilées pour trois secteurs uniquement (4.2.7 et 4.2.8).

4.2.1	 Objectifs fixés sur le modèle du Protocole de Kyoto

Les objectifs fixés sur le modèle du Protocole de Kyoto 
s’expriment sous la forme d’un pourcentage de réduction par 
rapport aux émissions annuelles au cours de l’année de 
référence 1990. Un chiffre absolu de tonnes de CO2 à réduire 
est calculé. En commençant par les émissions de chaque pays, 
l’approche se base sur les différences existant entre les pays en 
termes d’émissions. Le défi pour de nombreuses Parties visées 
à l’annexe I est de revenir au niveau d’émissions de l’année de 
référence, plutôt que d’atteindre la réduction négociée. En 
chiffres, l’augmentation des émissions depuis 1990 est 

Type d’engagement 
en matière 
d’atténuation :

Quotas calculés en termes de réduction (moins de 
100 %) ou de limite (plus de 100 %) d’émissions par 
rapport à l’année de référence, générant des droits 
d’émission de tonnes de CO2. des mécanismes 
souples peuvent être utilisés

Participation : Tous les pays qui ont souscrit aux engagements 
visés à l’annexe B du Protocole de Kyoto

Besoins en matière 
d’institutions :

Les institutions existent mais les nouveaux pays 
devront mettre en place des institutions pour le 
contrôle, la communication et la vérification au 
titre des articles 5, 7 et 8 du Protocole. Sur le plan 
international, un nombre suffisant de Parties doiv-
ent ratifier l’amendement

Nature juridique 
(volontaire/
impérative) :

Engagements impératifs, une fois que les Parties 
ont souscrit à l’engagement et l’ont ratifié

Procédures de 
responsabilisation :

Les dispositions de contrôle du respect des objec-
tifs visées au Protocole de Kyoto

Sensibilité aux 
circonstances 
nationales :

Limitée, quoique des différences en termes de 
pourcentages sont possibles

Calendrier : Les périodes d’engagements ; la première est de 
cinq ans, les suivantes pourraient être plus longues

Questions : 
• �Votre pays serait-il prêt à souscrire à ce type 

d’engagements en matière d’atténuation ? Quelles sont les 
incidences d’une telle approche pour votre pays ? 

• �Votre pays dispose-t-il de la capacité institutionnelle pour 
mettre en œuvre cette approche ? 

• �Peut-on dire que les objectifs absolus fixés selon le modèle 
du Protocole de Kyoto sont ‘plus difficiles’ que les autres 
types d’engagements en matière d’atténuation ?

• �Les limites d’augmentation (à savoir les objectifs fixés sur 
le modèle du Protocole de Kyoto), mais avec des 
augmentations importantes d’émissions par rapport aux 



Négociations sur l’atténuation des changements climatiques, axées sur les options d’atténuation pour les pays en développement24 Négociations sur l’atténuation des changements climatiques, axées sur les options d’atténuation pour les pays en développement 25

Type d’engagement 
en matière 
d’atténuation :

La réduction est basée sur les émissions par unité 
de production économique  (t de CO2/$ de PIB)

Participation : Plus appropriée pour les pays en développe-
ment, étant donné qu’elle tient compte du 
développement économique (PIB). Également 
adoptée au niveau national par certains pays 
développés

Besoins en matière 
d’institutions :

Requiert l’évaluation du PIB, ainsi que des 
émissions.

Nature juridique 
(volontaire/
impérative) :

Pourrait être l’une ou l’autre

Procédures de 
responsabilisation :

Des procédures de contrôle du respect des 
objectifs doivent être mises en place si les ob-
jectifs en termes d’intensité ne sont pas atteints. 
Variante : un objectif de respect plus modeste et 
un objectif de vente plus élevé

Sensibilité aux 
circonstances 
nationales :

Sensible au changement de PIB ; ne s’ajuste pas 
de manière explicite à d’autres circonstances

Calendrier : Pourrait être initialement volontaire pour les 
pays en développement puis devenir impérative 
ultérieurement

Questions : 

• �Votre pays est-il prêt à souscrire à un objectif d’intensité ? 
• �Votre pays dispose-t-il de la capacité institutionnelle pour 

mettre en œuvre cette approche ?  
• �Étant donné que les émissions augmentent avec la 

croissance du PIB, cette approche est-elle acceptable aussi 
bien pour les pays développés que pour les pays en 
développement ? 

• �Comment le PIB dans les pays en développement peut-il 
être mesuré, peut-on en rendre compte et peut-il être 
vérifié ? 

4.2.5	� Les politiques et mesures de développement  
durable (PM-DD)

Certains pays définissent leur préoccupation au  
sujet de l’équité en termes d’émissions par habitant (voir 
section 4.2.3 ci-dessus) ; d’autres soutiennent  
que la responsabilité historique constitue la base d’un accord 
équitable (voir section 4.2.3), alors que d’autres encore 
estiment que la dimension d’équité est liée au développement. 
Cette approche s’appuie sur l’article 2, notamment sur le fait 
que la protection de l’environnement doit se faire de sorte 

que le développement économique puisse se poursuivre 
de manière durable. 

De manière plus générale, selon cette approche, le 
développement durable dans les pays en développe-ment, 
y compris ses dimensions écologiques et sociales sont 
indispensables pour une solution équitable, étant donné 
que les pays développés ont entrepris leur processus 
d’industrialisation sans contraintes liées au carbone. Au 
cours du Dialogue de la Convention, la république 
d’Afrique du Sud (RAS) a présenté une approche de 
politiques et de mesures de développement durable (RAS, 
2006b). 

Les politiques et mesures de développement durable 
suggèrent que les pays en développement identifient des 
voies de développement plus durables et s’engagent à les 
mettre en œuvre avec un appui financier (RAS 2006a ; 
Winkler et al. 2002a). Une motivation similaire est 
exprimée dans les objectifs de développement humain 
avec de faibles niveaux d’émissions de GES (Pan 2002). 
Une discussion plus détaillée des politiques nationales 
figure dans le document de Tirpak, et. al.: « Les politiques 
nationales et leurs relations avec la négociation d’un futur 
accord international sur les changements climatiques », 
publié dans le cadre de cette série de documents. 

Cette approche part des objectifs de développement à 
long terme d’un pays déterminé. Ensuite, les politiques et 
mesures susceptibles de rendre la voie de développement 
plus durable, sont identifiées. Ces politiques et mesures 
visent à comprendre des politiques et mesures à grande 
échelle et non seulement des projets comme dans le cas 
du MDP. Chaque pays définit ce qu’il entend par rendre 
le développe-ment plus durable, mais lors de 
l’enregistrement des politiques et mesures de développe-
ment durable, la communauté internationale devra 
accepter que la politique concernée constitue un 
développement durable. 

Le financement des politiques et mesures de développe-
ment peut s’appuyer sur les engagements existants au titre 
de l’article 4.1(b) de la Convention et de l’article 10 du 
Protocole de Kyoto, mais comme elles sont axées sur le 
développement, elles peuvent également mobiliser des 
fonds de développement locaux et internationaux. Des 
fonds alloués au climat ainsi que des fonds non alloués à 
cette fin, peuvent être mobilisés pour mettre en œuvre les 
politiques et mesures de développement. 

Le progrès réalisé au niveau des avantages locaux du 
développement durable et des avantages collatéraux au 

4.2.3	 Proposition brésilienne 

La proposition brésilienne (Brésil 1997) fonde son 
approche de partage du fardeau sur la responsabilité his-
torique de chaque pays dans le changement de température. 
Selon la proposition brésilienne initiale les pays visés à 
l’annexe I sont tenus par une réduction globale de 30 % en 
dessous des niveaux d’émission de 1990 d’ici 2020. Alors que 
la dérivation détaillée des réductions d’émissions basée sur ce 
système va au-delà du cadre de ce document, l’une des 
principales différences de cette approche par rapport à la 
plupart des autre approches est l’utilisation des émissions 
historiques cumulatives plutôt que les émissions annuelles 
actuelles (La Rovere et al., 2002).

Comme pour les autres approches, les paramètres utilisés 
sont importants – ils définiront la rigueur de l’action 
d’atténuation pour des pays déterminés. Pour la proposition 
brésilienne, les gaz et secteurs (forêts) retenus ; la date de fin 
de l’analyse ; et la représentation de la chimie atmosphérique 
dans le modèle, revêtent une importance particulière. 
L’approche nécessite des données importantes, ce qui peut en 
limiter l’applicabilité.

Cette approche a été depuis étendue pour englober un 
programme mondial qui inclut également des pays en 
développement (c’est-à-dire UNFCCC 2002 ; Pinguelli Rosa 
& Kahn Ribeiro 2001). Cette proposition est la seule 
approche pour un régime climatique futur officiellement 
proposé aux Parties à la CCNUCC.

Type d’engagement 
en matière 
d’atténuation :

Réduction des émissions fondée sur la responsa-
bilité historique dans le changement actuel de 
température

Participation : Initialement uniquement les Parties visées à 
l’annexe I, mais potentiellement tous les pays 

Besoins en matière 
d’institutions :

Besoins de données, voir texte

Nature juridique 
(volontaire/
impérative) :

Pourrait être l’une ou l’autre

Procédures de 
responsabilisation :

Devraient être définies ; la suggestion initiale était 
de contribuer au Fonds de développement propre

Sensibilité aux 
circonstances 
nationales :

La responsabilité historique compterait pour 
certains ; mais pas d’ajustements explicites pour 
en tenir compte

Calendrier : Approche à long terme, prenant en considération 
l’effet des émissions de GES dans l’atmosphère à 
terme

Questions : 

• �Votre pays dispose-t-il de données pour calculer la 
responsabilité historique ? Votre pays dispose-t-il de la 
capacité institutionnelle pour mettre en œuvre cette 
approche ? 

• �La responsabilité historique est-elle un critère utile pour 
influencer les engagements en matière d’atténuation ?  

• �À partir de quelle date faut-il commencer à compter les 
émissions cumulatives historiques ? 1990 ? 1950 ? 1860 ? 

4.2.4	 L’intensité des émissions

L’intensité des émissions requiert des réductions 
d’émissions par rapport à la performance économique (GES/
PIB). Cette approche autorise donc une augmentation des 
émissions en cas de croissance économique. Pour tenir 
compte des différentes circonstances nationales, les engage-
ments peuvent être formulés sous forme de pourcentage de 
baisse de l’intensité des émissions de chaque pays. Les 
objectifs en termes d’intensité des émissions seraient plus 
difficiles à atteindre si la croissance économique reste plus 
faible que prévue, étant donné la capacité réduite. Si réussie, 
la réduction des intensités devrait aider à séparer les émissions 
de la croissance économique. L’approche est souvent 
considérée plus douce que les objectifs absolus étant donné 
qu’elle mesure les émissions en termes relatifs, mais ceci ne 
peut être connu sans la rigueur des deux approches (KEI, 
2002 ; Ellerman & Wing, 2003 ; Kim & Baumert, 2002). 
Une récente révision des objectifs d’intensité a été effectuée 
(Herzog et al., 2006).
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Questions : 

• �Votre pays serait-il prêt à étendre le MDP à d’autres 
échelles ? 

• �Votre pays dispose-t-il de la capacité institutionnelle pour 
mettre en œuvre cette approche ? 

• �Dans quelles dimensions le MDP pourrait-il le mieux 
évoluer – programmes, secteurs, ou politiques ? Ou alors 
une combinaison de ces trois dimensions ? 

4.2.7	 L’approche triptyque globale

L’approche triptyque est axée sur trois secteurs – la 
production de l’électricité, les industries à forte consomma-
tion d’énergie et les secteurs locaux (y compris le bâtiment et 
le transport). L’approche triptyque a initialement été utilisée 
pour partager le fardeau des objectifs de Kyoto au sein de la « 
bulle » de l’Union européenne (UE) (Phylipsen et al., 1998). 
L’analyse a envisage d’étendre cette approche sectorielle à tous 
les pays (Groenenberg et al., 2001). 

À part qu’il s’agit d’une approche sectorielle, l’approche 
triptyque tient compte également des opportunités tech-
nologiques dans les différents secteurs. Pour les secteurs 
locaux, l’on suppose une convergence vers une égalité des 
émissions par habitant, alors que des taux d’amélioration de 
l’efficacité sont fixés pour les industries à forte consommation 
d’énergie. Les objectifs sectoriels sont additionnés pour 
constituer un objectif national. Les calculs sont complexes et 

Type d’engagement en 
matière d’atténuation :

Pas de nouvel engagement mais l’extension 
de l’architecture du MDP pour améliorer 
l'action d'atténuation dans les pays en dével-
oppement

Participation : Les pays en développement

Besoins en matière 
d’institutions :

Utilise les institutions existantes du MDP, 
extension vers un MDP programmatique et 
peut être sectoriel

Nature juridique  
(volontaire/impérative) :

Volontaire, entre les participants au projet. Les 
Parties au Protocole de Kyoto uniquement

Procédures de 
responsabilisation :

Procédures de validation, de suivi et de 
vérification au niveau du projet. N’est pas 
soumis à des procédures de contrôle du res-
pect des objectifs au niveau national.

Sensibilité aux 
circonstances nationales :

Les pays choisissent les projets à approuver et  
si ces derniers contribuent au développement 
durable

Calendrier : Immédiat. Le MDP n’est pas disponible pour 
les Parties qui ont souscrit aux objectifs fixés 
dans le Protocole de Kyoto

pas facilement communiqués. Les objectifs fixés sont définis 
en termes d’émissions nationales absolues, mais peuvent 
varier de réductions significatives (-30 %) à des « plafonds 
d’augmentation » (+200 %). L’approche triptyque a été 
récemment étudiée comme méthode d’allocation des 
réductions futures d’émission entre les pays selon un régime 
climatique pour la période postérieure à 2012 (en Elzen et al., 
2008). Les quotas d’émission sont décomposés suivant les 
secteurs, et l’approche autorise explicitement la participation 
ultérieure des pays en voie de développement.

Type d’engagement en 
matière d’atténuation :

Un objectif national d’émissions, qui varie 
d'un pourcentage de réduction à des pla-
fonds d’augmentation. Suivant les possibilités 
sectorielles et technologiques

Participation : Potentiellement tous les pays, ou pour les 
technologies dans l’un des trois secteurs

Besoins en matière 
d’institutions :

Détermination des points de référence sec-
torielles ou autres moyens de promouvoir les 
meilleures technologies existantes

Nature juridique 
(volontaire/impérative) :

Volontaire au niveau multilatéral ; pourrait 
devenir obligatoire pour les secteurs

Procédures de 
responsabilisation :

Suivant les secteurs

Sensibilité aux 
circonstances nationales :

Pourrait définir des critères technologiques 
pour tenir compte des différences struc-
turelles

Calendrier: À court et moyen terme

Questions: 

• �Quelle est l’importance des ces trois secteurs en termes 
d’émissions nationales de GES ? 

• �Votre pays serai-il prêt à adopter une approche triptyque 
globale ?

• �Les trois secteurs disposent-ils de la capacité institution-
nelle pour mettre en œuvre cette approche ?

niveau du climat peut être suivi par les institutions nationales, 
mais également sur le plan international. Un travail récent a 
identifié quatre grandes méthodes pour mesurer les avantages 
(Winkler et al., 2008). L’une des faiblesses potentielles des 
politiques et mesures de développement durable est que son 
incidence sur l’environnement est incertaine – elle dépend 
entièrement du nombre et de l’étendue des politiques mises 
en œuvre. 

Type d’engagement 
en matière 
d’atténuation :

Engagement de mettre en œuvre de politiques 
de développement durable, et d’en rendre 
compte au titre de la CCNUCC. Mesure les réduc-
tions de GES en termes d’avantages collatéraux 
d’actions axées sur le développement durable 
au niveau local. Étape intérimaire utile

Participation : Uniquement les pays en développement

Besoins en matière 
d’institutions :

S’appuie sur la capacité nationale de développe-
ment. Dans le système multilatéral, elle néces-
siterait une décision de la CDP et au moins un 
registre des politiques et mesures de dévelop-
pement durable, éventuellement une nouvelle 
annexe à la Convention

Nature juridique 
(volontaire/
impérative) :

Volontaire

Procédures de 
responsabilisation :

Les méthodes d’évaluation des avantages 
au niveau des réductions d’émissions et du 
développement durable au niveau local, doivent 
être mises en place. Absence de procédures de 
contrôle

Sensibilité aux 
circonstances 
nationales :

Intégrée au sein de cette approche, étant donné 
que les pays fixent leurs propres objectifs de 
développement

Calendrier : Peut être mise en œuvre à court terme; peut se 
poursuivre à long terme pour les PMA

4.2.6	 Évolution du MDP

Le MDP est l’un des principaux moyens par lequel  
les pays en développement ont déjà engagé une action 
d’atténuation. Le MDP est un mécanisme basé sur un projet, 
notamment celui qui permet une action de coopération entre 
les pays qui ont un plafond d’émissions et ceux qui n’en ont 
pas. À l’instar des autres mécanismes de marché, cela 
détourne l’attention du lieu de l’atténuation à qui paie pour 
l’atténuation. L’extension du MDP n’est pas un engagement 
de réduire les émissions au niveau local, mais peut constituer 
une forme importante d’action d’atténuation appropriée sur 
le plan national dans les pays en développement. 

Le MDP évolue d’un strict projet pour devenir  
un MDP programmatique. Le MDP programmatique est en 
principe approuvé, et des PDD et autres mécanismes sont mis 
en place. Il est donc peu probable que le MDP passe de 
projets à programmes.

Le MDP peut également s’étendre aux autres secteurs. 
L’approche sectorielle du MDP suggère une extension directe 
vers des secteurs économiques ou géographiques déterminés 
(par exemple, des villes) (Samaniego & Figueres, 2002 ; Sterk 
& Wittneben, 2006). Elle peut étendre le MDP basé sur les 
projets à des secteurs nationaux, tels que le ciment ou 
l’électricité. Parmi toutes approches susmentionnées, celle-ci 
s’appuie plus directement sur le MDP. Elle étendrait 
l’architecture actuelle du MDP pour permettre la couverture 
d’un secteur dans son intégralité. 

Enfin, un MDP pour les politiques est une possibilité.  
À plus d’un égard, un MDP pour les politiques serait 
similaire aux politiques et mesures de développement durable 
– sauf que ces dernières seraient financées par  
le marché du carbone, alors que le premier compterait sur le 
financement et les investissements publics.

Questions :
 
• �Votre pays serait-il prêt à s’engager à mettre en œuvre des 

politiques et mesures de développement durable ? 
• �Le financement des politiques et mesures de développe-

ment durable devrait-il être limité à l’investissement public 
ou devrait-il être lié aux marchés du carbone ? 

• �Comment peut-on savoir si les politiques et mesures de 
développement durable mises en œuvre réduisent les 
émissions de GES de manière suffisante ? 

• �Comment peut-on savoir si les réductions des émissions 
sont dues à la politique mise en œuvre ? 
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Questions : 

• �Quels secteurs sont les principales sources d’émissions dans 
votre pays ? Votre pays serait-il prêt à signer un accord sec-
toriel transnational ? 

• �Quelles sont les incidences de cette approche pour votre 
pays ? 

• �Ces secteurs disposent-ils de la capacité institutionnelle 
pour mettre en œuvre cette approche ? 

• �Quelle variante d’approches sectorielles est-elle la plus sus-
ceptible d’aider les négociations ?

• �Comment le système multilatéral pourra-t-il aider les pays 
et les industries, avec des efforts sectoriels ?  

4.2.9	 Conclusions

Il n’était pas possible de décrire toutes les propositions dans 
ce document. Étant donné les différentes écoles de pensée, 
certains exemples de propositions qui privilégient 
l’atmosphère, l’équité, le développement et la technologie 
d’abord ont été examinés respectivement. En examinant ces 
propositions, les décideurs dans les pays en développement 
devront tenir compte des incidences pour leur pays. La 
discussion des questions posées pour chaque approche peut 
également conduire à la formulation de nouvelles proposi-
tions, qui comprennent une combinaison d’éléments des 
propositions existantes – et peut être  
même des propositions totalement nouvelles. Pour un résumé 
des options possibles d’actions d’atténuation,  
voir l’annexe 2.

La majorité mais non la totalité des approches décrites sont 
relatives à des engagements en matière d’atténuation. Les 
approches destinées uniquement aux pays en développement 
(telles que les politiques et mesures de développement durable 
ou le MDP), sont notamment axées sur des actions 
d’atténuation appropriées au niveau national, conformément 
au paragraphe b(ii) du Plan d’action de Bali. Il convient de 
signaler que les Parties visées à l’annexe II ont également des 
engagements en matière de financement et d’éventuelle 
coopération technologique. Les approches qui utilisent les 
mécanismes du marché autorisent les Parties à payer pour 
l’atténuation ailleurs, dans lequel cas, le potentiel 
d’atténuation des émissions locales revêt moins d’importance 
et la capacité de payer revêt une plus grande importance au 
titre de l’équité. 

À cet égard, la question de savoir comment rendre les 
initiatives d’atténuation et les appuis mesurables, notifiables 

et vérifiables revêt une importance significative.  
Ce document se penche sur cette notion dans la section 
suivante. 

4.2.8	 Les approches sectorielles

Le Plan d’action de Bali comprend comme option 
d’atténuation « des approches et des actions spécifiques 
sectorielles, en vue d’améliorer la mise en œuvre de l’article 4, 
paragraphe 1(c) de la Convention »24. L’expression  
« approches sectorielles » peut vouloir dire beaucoup de 
choses. (Akimoto et al., 2008 ; den Elzen et al., 2008 ; Höhne 
et al., 2006c ; Ward, 2006 ; Ellis & Baron, 2005 ; Bosi & 
Ellis, 2005 ; Schmidt et al., 2006), y compris le MDP 
sectoriel ; des niveaux de référence à travers les secteurs 
transnationaux ; le transfert de technologies dans des secteurs 
déterminés ; l’approche triptyque fondée sur les secteurs, et 
des mécanismes sectoriels d’octroi de crédits. Le secrétariat de 
la CCNUCC a été chargé en juin 2008 de préparer un papier 
en vue de mieux définir ce terme. 

Étant donné les différents types d’approches sectorielles, les 
deux questions suivantes peuvent aider à distinguer les 
différentes approches : 

• �la proposition doit-elle être mise en œuvre au niveau local, 
national uniquement, ou transnational ?

• �l’accent est-il mis sur un nouvel accord, ou sur les efforts à 
mettre en œuvre par les Parties ? 

Les efforts sectoriels locaux et des accords sectoriels 
transnationaux se situeraient aux deux extrémités de 
l’éventail. 

Selon les termes du Plan d’action de Bali, les efforts 
sectoriels locaux seraient plus proches des actions nationales 
appropriées en matière d’atténuation, alors que les accords 
sectoriels transnationaux correspondent davantage à des 
engagements en matière d’atténuation – du moins pour les 
secteurs concernés. Quelle que soit notre interprétation, il est 
clair que les approches sectorielles sont étroitement liées à la 
technologie dans le Plan d’action de Bali.25

Les Pays en développement ont exprimé leur préoccupation 
au sujet des accords sectoriels transnationaux, estimant qu’ils 
introduisent des engagements sans reconnaître des principes 
d’équité et de responsabilité commune mais différenciée. Pour 
les Pays visés à l’annexe I, les politiques et mesures (dont un 
grand nombre est mis en œuvre au niveau sectoriel) sont 

24 Les approches sectorielles au paragraphe 1.b (IV) de la décision 1/CP.13.
25 �Paragraphe b (iv): « approches sectorielles de coopération et actions spécifiques à chaque secteur en appui à la mise en œuvre de l’Article 4, paragraphe 1(c), de la Convention ». 

L’article 4.1 fait référence à « la mise au point, à l’application et à la diffusion, y compris le transfert de technologies ».
26 En effet, les politiques et mesures sont les premiers éléments visés à l’article 2.1(a) du Protocole.

prévus par le Protocole de Kyoto en vue d’atteindre des 
limites nationales ou des QELRO.26 Toutefois, il semble qu’il 
soit généralement admis – quelle que soit l’accord multilatéral 
– que les efforts sectoriels sont importants dans la mise en 
œuvre au niveau national. Si développées de manière 
appropriée, les approches sectorielles peuvent s’avérer utiles 
en tant qu’instrument d’atténuation.

Une version récente de cette approche qui pourrait être 
intéressante pour les pays en développement est celle des 
niveaux de référence pour l’octroi de crédits d’émission par 
secteur (Ward et al., 2008). Cette variante s’appliquerait au 
niveau local dans les pays en développement, sans perte, dans 
le sens que le dépassement d’un niveau de référence spécifique 
donne au pays le droit d’échanger son excédent en matière de 
réduction d’émissions, mais sans pénalité si un objectif 
sectoriel déterminé n’est pas réalisé, et avec une incitation à 
dépasser le niveau de référence. Au-delà de l’avantage 
d’absence de perte, cette variante peut être intéressante étant 
donné qu’elle est axée sur les incitations et qu’elle est 
volontaire.

Type d’engagement en 
matière d’atténuation :

Divers – points de référence en matière de 
technologie, niveaux de référence pour 
l’octroi de crédits, doubles marchés, initiatives 
relatives aux industries

Participation : Les secteurs dans tous les pays participants. 
Pas à l’échelle de l’économie

Besoins en matière 
d’institutions :

Participation de secteurs multiples, poten-
tiellement des organisations qui opèrent 
dans des secteurs déterminés au niveau 
international

Nature juridique 
(volontaire/impérative) :

Les efforts sectoriels seraient volontaires (ou 
dans le cadre de la poursuite d’un objectif 
obligatoire fixé séparément) ; les accords 
sectoriels transnationaux pourraient être 
obligatoires

Procédures de 
responsabilisation :

Spécifiques aux secteurs

Sensibilité aux 
circonstances nationales :

Les pays détermineraient dans quels secteurs 
participer. Toutefois, pourrait impliquer des 
critères globaux dans certains secteurs

Calendrier : Moyen à long terme
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Questions : 

• �De quelle expérience pratique dispose votre pays pour 
mesurer les émissions, et les activités qui produisent ces 
émissions ? 

• �Quelles sont les institutions requises pour mesurer de 
manière efficace ? 

5.1.2	 Notifiables

Toutes les Parties ont des engagements en matière de 
communication au titre de la Convention.29 Plutôt que 
d’ajouter des dispositions relatives à la communication, les 
dispositions existantes peuvent être améliorées grâce à de 
nouvelles procédures. Une extension simple de l’obligation 
existante en matière de communication, pourrait être de 
demander aux pays en développement de communiquer à 
intervalle plus régulier leurs inventaires de GES. La commu-
nication de ces inventaires peut rester moins fréquente que la 
communication annuelle par les Parties visées à l’annexe I, 
comme par exemple tous les deux ou trois ans. 

Les communications nationales offrent un moyen évident 
de rendre compte des actions entreprises, mais également 
surchargé, ainsi est-il soutenu. L’on pourrait envisager un 
autre document pour la communication. Pour les politiques 
et mesures de développement durable, il a été suggéré de 
mettre en place un nouveau registre qui fait état des actions 
d’atténuation entreprises de manière volontaire par les pays 
en développement. Une nouvelle procédure peut être mise en 
place pour rendre compte de la mise en œuvre des politiques 
et mesures de développement durable. Une telle procédure 
peut être davantage développée par un panel d’experts. 

La communication devrait porter idéalement sur les actions 
d’atténuation unilatérales et celles mises en œuvre grâce à un 
appui international (financement et transfert de technologies 
mesurables, notifiables et vérifiables). Toutefois, l’objectif peut 
être différent, la notification des actions unilatérales viserait à 
obtenir la reconnaissance des actions entreprises par les pays en 
développement, et à donner une image plus globale des actions 
entreprises par un pays, alors que la communication des actions 
qui bénéficient d’un appui international viserait à permettre la 
vérification.

mesurable, notifiable et vérifiable nécessite de séparer le suivi 
de l’action financée localement, de celle qui bénéficie d’un 
appui international. Les changements dans les inventaires 
reflèteraient les réductions seulement si toutes les actions sont 
prises en compte. La question de savoir si les inventaires 
seraient examinés sera abordée sous la section réservée à la 
vérification. 

« Les inventaires nationaux avec des notes de bas de  
page » serait une autre option. Les notes de bas de page 
permettent de décrire les actions entreprises pour réduire les 
émissions de GES. Cela permettrait aux pays en développe-
ment de communiquer un peu plus au sujet de leurs actions, 
et par conséquent obtenir une reconnaissance pour les actions 
entreprises. 

Les pays en développement devraient peut-être commencer 
par les inventaires des secteurs qui disposent des meilleures 
informations. Cela permettrait un renforcement des capacités 
humaines et institutionnelles, améliorant la couverture avec le 
temps. 

Pour mesurer les écarts par rapport au niveau de référence 
et reconnaître les réductions relatives d’émissions, il est 
nécessaire de définir des niveaux de référence nationaux. 
L’expérience tirée du MDP en matière de définition des 
niveaux de référence des projets, fournit une base précieuse 
pour passer à des échelles plus grandes. Le MDP évolue déjà 
pour s’étendre aux programmes, et les discussions qui portent 
sur la période postérieure à 2012 pourraient comprendre une 
évolution supplémentaire, pour couvrir éventuellement le 
niveau sectoriel. L’expérience tirée du MDP indique qu’il 
faudra se demander si les niveaux de référence nationaux 
doivent comprendre des dispositions relatives à la suppression 
de la demande,28 et exclure les politiques nationales, ou pas ? 
L’objectif à long terme dans ce contexte serait de passer 
d’actions mesurables, notifiables et vérifiables à des actions 
mesurables, notifiables et vérifiables, basées sur les inventaires, 
pour toutes les actions. 

28 �La suppression de la demande se trouve en situation de pauvreté. Si un projet d’atténuation offre un service déterminé qui n’existait pas auparavant, le niveau 
de référence pertinent pourrait être le service offert avec une technologie conventionnelle, et non la situation actuelle d’un service déterminé. Par exemple, si 
des chauffe-eau à énergie solaire sont installés, ceci peut être comparé aux chauffe-eau électriques, plutôt qu’à l’absence totale d’eau chaude. 

29 L’article 12.1 de la CCNUCC.

Les initiatives d’atténuation mesurables, notifiables et 
vérifiables (MNV) sont un élément clé du Plan d’action  
de Bali, et susceptibles d’être centrales au cours des négocia-
tions sur l’avenir du régime climatique. La notion de 
mesurable, notifiable et vérifiable est pertinente dans 
l’évaluation des initiatives d’atténuation, et de l’équilibre 
entre les engagements/QELRO et les initiatives qualitatives. 
Cette notion s’applique aussi aux moyens de mise en œuvre, 
au transfert de technologies et au financement, et est centrale 
pour l’équilibre entre l’action relative aux changements 
climatiques et l’appui.

Les trois questions suivantes devront être examinées lors de 
la négociation des paragraphes 1(b)(i) et (b)(ii) du Plan 
d’action de Bali :

• �Comment peut-on rendre comparables au mieux,  
les engagements souscrits par les pays développés 
d’entreprendre des actions mesurables, notifiables  
et vérifiables? 

• �Que signifient mesurables, notifiables et vérifiables 
concernant l’appui des pays développés par un transfert 
de technologies, le financement et le renforcement des 
capacités des pays en développement ?

• �Que signifient mesurables, notifiables et vérifiables 
concernant les actions d’atténuation appropriées 
entreprises au niveau national par les pays en  
développement ?

Alors qu’il y a deux sous-paragraphes, trois questions se 
posent – étant donné que l’expression MNV qui figure au 
paragraphe (b)(ii) est comprise comme s’appliquant aussi bien 
aux actions d’atténuation qu’à l’appui. La suite de cette 
section passe en revue chacun de ses éléments. 

5.1	�L es actions d’atténuation mesurables, 
notifiables et vérifiables, à entreprendre 
par les pays en développement

L’expression mesurable, notifiable et vérifiable s’applique 
aussi bien aux actions d’atténuation appropriées au niveau 
national, qu’au transfert de technologies, financement et 
renforcement des capacités. Le débat autour de l’expression 
mesurable, notifiable et vérifiable étant politiquement 
chargée, l’un des moyens de réaliser un progrès serait 
peut-être de s’attarder sur les détails – à savoir définir 
clairement ce que l’on entend par mesurable, notifiable et 
vérifiable. 

5.1.1	 Mesurable

La possibilité de mesurer est le point de départ fondamen-
tal de tout type d’action d’atténuation. Mesurer en termes 
pratiques suppose de se demander ce qui peut être mesurable. 
Par exemple, promouvoir l’utilisation des énergies renouvela-
bles pourrait nécessiter une loi nationale, des règlements, des 
lois de zonage, des contrats, des investissements, etc. ces 
différents efforts peuvent être mesurés mais en définitive, c’est 
le résultat en termes d’électricité produite et de réduction 
d’émissions, qui a besoin d’être mesuré. 

Certaines méthodes permettent de quantifier ou de mesurer 
les avantages des différentes approches ascendantes, et 
utilisent des études de cas et la conception de modèles 
nationaux ; d’autres méthodes, telles que les modèles 
d’allocation et l’analyse comparative sont plus adaptées aux 
approches descendantes (Winkler et al., 2008). Cela aiderait 
beaucoup les pays en développement à évaluer à la fois les 
avantages de certaines politiques et mesures en matière de 
développement durable au niveau local, et les avantages 
collatéraux au niveau du climat.  
Les méthodes peuvent être développées davantage par un 
panel d’experts. 

Tous les pays se sont engagés à développer, mettre à jour de 
manière périodique, publier et communiquer à la CDP les 
inventaires des émissions de GES et les éliminations par des 
puits.27 Il est difficile d’envisager un système de mesure qui ne 
s’appuie pas sur ces données fondamentales –  
à savoir l’état des émissions dans un pays déterminé. L’unité 
de mesure devrait être clairement les tonnes d’équivalent de 
CO2. 

L’une des questions principales qui se pose est comment les 
pays en développement devraient rendre compte de ces 
inventaires ? Peut-être moins fréquemment que les pays visés 
à l’annexe I, mais il est important de dégager les  
tendances à terme. 

Les inventaires mesurent les émissions, non les réductions. 
Si un pays en développement met en œuvre de manière 
unilatérale des actions d’atténuation (par exemple un MDP, 
mais également d’autres politiques et mesures, ou un 
investissement dans des technologies plus propres), comment 
peut-on évaluer les réductions ?

Les changements dans les inventaires ne reflèteraient pas 
uniquement l’action d’atténuation qui bénéficie d’un appui 
multilatéral, mais également l’action unilatérale. La notion de 

5.	M esurable, notifiable, et vérifiable

 27 L’article 4.1(a) de la CCNUCC.
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Questions : 

• �Comment peut-on œuvrer en faveur d’un système dans 
lequel toutes les réductions d’émissions des pays en 
développement sont vérifiables ? Comment un système 
peut-il évoluer avec le temps ? 

• �Quels éléments tirés de l’expérience nationale et interna-
tionale en matière de vérification et de validation 
pourraient constituer des éléments de base utiles ? 

5.2	�R endre les moyens de mise en œuvre 
mesurables, notifiables et vérifiables

Tel que souligné à la section 4.2.3, rendre les moyens de 
mise en œuvre (le transfert de technologies et le financement) 
mesurables, notifiables et vérifiables est fondamentale pour 
l’équilibre du Plan d’action de Bali. Les pays en développe-
ment attendent des pays développés d’exécuter leurs engage-
ments en matière d’appui au transfert de technologies, au 
financement et au renforcement des capacités de manière « 
mesurable, notifiable et vérifiable» dans le cadre de la feuille 
de route de Bali. 

5.2.1	 Rendre le financement MRV

Le point de départ du financement, comme pour le reste, 
est la Convention en vertu de laquelle les Parties visées à 
l’annexe II ont accepté de fournir aux Parties non visées à 
l’annexe I les ressources financières « appropriées et prévisibles 
» requises pour « tous les coûts supplémentaires convenus » 
nécessaires pour mettre en œuvre leurs engagements en 
matière d’atténuation, d’adaptation et de communication 
(l’article 4.3) ; d’appuyer l’adaptation dans les pays les plus 
vulnérables (l’article 4.4) et le transfert de technologies, y 
compris promouvoir et financer le transfert de technologies, 
faciliter l’accès à la technologie, appuyer le renforcement des 
capacités liées aux technologies internes (l’article 4.5). 

Comme l’on peut s’y attendre, le financement est un des 
principaux thèmes fondamentaux du Plan d’action de Bali. 
En l’absence de financement, très peu pourrait être réalisé en 
matière d’atténuation, d’adaptation, et de technologie. Le 
problème est comment garantir que ce financement se fera. Il 
s’agit en partie d’augmenter le financement, mais aussi 
essentiellement de le rendre MNV. 

Il apparaît clairement que le financement actuel est bien 
en-deçà du niveau de financement actuellement requis et qui 
serait requis à l’avenir. D’ici 2030, des fonds annuels de 

l’ordre de 28 à 67 milliards de dollars seront nécessaires pour 
financer l’adaptation dans les pays en développement. Un 
investissement annuel dans les actions d’atténuation, de 
l’ordre de 200 à 210 milliards de dollars sera nécessaire d’ici 
2030. D’où ces fonds pourraient-ils bien provenir ?

La solution la plus simple serait une formule obligatoire de 
collecte de fonds. Une option déjà proposée dans le cadre du 
Groupe de travail spécial de l’action concertée à long terme 
au titre de la Convention est que les pays développés allouent 
0.5 % de leur PIB pour appuyer les initiatives de réponse aux 
changements climatiques dans les pays en développement. 

Il existe d’autres sources potentielles susceptibles de fournir 
les ressources financières nécessaires à la réalisation d’un 
objectif déterminé. Le secrétariat de la CCNUCC a présenté 
une série d’options dans le cadre d’un document sur le 
financement et les flux d’investissement (voir aussi  
le document sur les investissements et les flux financiers, qui 
va de pair avec celui-ci et intitulé « Négociations sur  
des investissements et flux financiers additionnels pour faire face 
aux changements climatiques dans les pays en développement » 
par Erik Haites).

Des variantes de certaines options figurent au tableau 6 
ci-dessous, comme par exemple la vente aux enchères de 
quotas. La Commission européenne propose d’amender la 
directive sur l’échange des quotas d’émissions, augmentant 
ainsi la vente aux enchères de quotas, ce qui génèrerait 50 
milliards d’euros en 2020, et placerait au moins 20 % dans les 
énergies renouvelables et l’efficacité énergétique (par exemple 
par le biais du Fonds mondial pour la promotion de 
l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables, GEREF) 
et de réduire les émissions résultant du déboisement dans les 
pays en développement (REDD). 

La proposition de loi Liebermann-Warner présenté devant 
le sénat américain (S. 2191) comprend des dispositions pour 
la vente aux enchères de 2,5 % des quotas d’émission à 
utiliser dans le secteur forestier. Si les estimations de l’EPA 
d’un peu plus de 100 milliards de dollars s’avèrent correctes, 
cela peut générer potentiellement 2,8 milliards de dollars en 
2020, et des recettes supplémentaires de l’ordre de 1,8 % 
provenant du mécanisme local de plafonnement des émis-
sions pour l’adaptation et la sécurité au niveau international, 
générant près de 2 milliards de dollars en 2020. La proposi-
tion de loi n’a pas été votée, mais pourrait être présentée à 
nouveau à l’avenir. 

Ce qui peut être mesurable dans chacune de ces options est 
l’euro ou le dollar – l’unité de mesure du financement MNV 
serait une monnaie.

dans les pays en développement qu’un accord international. 
Un autre facteur important est le vaste appui du public au 
sein du pays. Le processus d’examen international pour 
rendre les actions d’atténuation vérifiables devraient s’appuyer 
sur ces aspects. Pour les actions d’atténuation qui bénéficient 
d’un appui international, notifier le mode d’affectation des 
fonds est pratique courante. 

Si les actions d’atténuation dans les pays en développement 
bénéficient uniquement d’un financement national, et non 
d’un transfert de technologies, alors pourquoi devraient-elles 
être vérifiables au niveau international ? L’équilibre trouvé à 
Bali concernant le paragraphe b(ii) est que le financement et 
le transfert de technologies vont de pair, et par conséquent, le 
cadre des actions d’atténuation mesurables, notifiables et 
vérifiables pourrait être limité à celles qui bénéficient d’un 
appui international. Cela devrait probablement être laissé à 
l’appréciation du pays en développement concerné.

Un autre option de vérification des actions d’atténuation 
entreprises par les pays en développement consiste à ce que les 
actions qui bénéficient d’un appui financier international 
soient vérifiées au niveau international (par exemple, en 
utilisant les mécanismes du marché du carbone, ou rendant 
compte des fonds publics dépensés), et que les actions 
unilatérales soient vérifiées au niveau local (par exemple, les 
mesures d’efficacité énergétiques non subventionnées), et 
communiquées en vertu d’un format/instrument de commu-
nication au titre de la Convention. 

Une autre option envisageable serait une vérification par les 
pairs. La vérification peut commencer avec les institutions 
nationales, et la vérification par d’autres pays en développe-
ment pourrait être plus acceptable. Des leçons utiles peuvent 
être tirées des modèles de mécanismes d’examen par les pairs, 
par exemple au sein de l’Union africaine ou de l’OMC. Une 
telle approche rendrait le processus d’examen des communi-
cations des pays en développement distinct des examens 
approfondis des communications nationales des Parties visées 
à l’annexe I. 

À long terme, il serait nécessaire d’œuvrer pour la mise en 
place d’un système dans lequel toutes les émissions et 
réductions d’émissions seraient mesurées, notifiées et vérifiées. 
Vu que l’on œuvre en faveur d’une action concertée à long 
terme, il faudrait commencer par garder un tel système à 
l’esprit. 

Questions : 

• �La communication des pays en développement doit-elle 
continuer à se faire essentiellement par le biais des 
communications nationales ? Si non, quelles seraient les 
alternatives ? Si oui, qu’est-ce qui devrait être amélioré ?

• �Les pays en développement devraient-ils communiquer 
régulièrement leurs inventaires nationaux ? 

5.1.3	 Vérifiables

Les questions générales qui se posent au sujet de la 
vérification sont les suivantes : qu’est-ce qui peut être vérifié, 
comment et par qui. Si les réductions des émissions doivent 
être réelles, à long terme et mesurables, la vérification est alors 
capitale. 

Rendre les actions d’atténuation entreprises par les pays en 
développement, vérifiables posera probablement de grands 
défis. La vérification devra-t-elle se faire au niveau local ou 
international ? Une combinaison des deux est-elle possible et 
utile ? 

Dans tous les cas de figure, la capacité des institutions dans 
les pays en développement à mesurer et vérifier les actions 
entreprises, sera significative. Par exemple, il faudra s’appuyer 
sur la capacité nationale à mesurer et vérifier les économies 
d’énergie (exemples de l’Inde, de l’Afrique du Sud, et d’autres 
pays). La différence entre les économies théoriques et réelles 
en matière d’électricité est examinée avec soin et communi-
quée aux services nationaux ou autres parties qui financent 
une partie de l’investissement. Convertir les économies 
d’énergie en réductions d’émissions mesurables, notifiables et 
vérifiables nécessite en général uniquement un facteur 
d’émission – et un critère efficace a été mis en place pour les 
facteurs d’émissions de GES liés à l’électricité provenant du 
réseau, par exemple, dans le cadre du MDP (ACM 0002). 

De manière plus générale, le processus de MNV peut 
s’appuyer sur l’expérience du MDP en matière de vérification 
des réductions d’émissions dans les pays en développement. 
Les pays ont mis en place et désigné des organismes nation-
aux dotés d’une expérience en matière d’approbation des 
projets d’atténuation et d’évaluation de leurs incidences au 
niveau du développement durable. L’on peut tirer profit du 
processus de validation – et de la capacité institutionnelle des 
organismes opérationnels désignés – pour entreprendre une 
vérification au-delà du niveau du projet.

La capacité institutionnelle est probablement un meilleur 
garant de la mise en œuvre de politiques favorables au climat 
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transfert qui doit être mesurable, notifiable et vérifiable, mais 
également la génération de nouvelles technologies. 

Quelle que soit la manière de définir la technologie,  
un mécanisme institutionnel est probablement nécessaire 
pour traiter les questions technologiques et rendre la 
technologie MNV. Des indicateurs peuvent aider à mesurer, 
notifier et vérifier le transfert de technologies.  
Les travaux au sein des organes subsidiaires de mise en œuvre 
et de conseil scientifique et technologique (OSMO et 
OSCST) sur les indicateurs de performance devraient aider à 
mesurer la technologie. 

Les indicateurs peuvent fournir également un format utile 
pour la communication. Ce qui doit être vérifié n’est pas 
seulement la R&D à long terme mais le transfert effectif de 
technologie. Des informations utiles sur la technologie et les 
changements climatiques figurent dans le document intitulé « 
Défis technologiques de l’atténuation : considérations pour les 
décideurs politiques pour faire face aux changements climatiques 
» par Martina Chidiak et Dennis Tirpak. Le transfert de 
technologies en vertu du MDP doit être également mesura-
ble. 

Dans tous les cas, le financement de la technologie serait 
mesurable, notifiable et vérifiable. Toutefois, au niveau 
multilatéral, l’investissement dans le transfert des technologies 
ne donne pas droit à des crédits d’émission de carbone (à 
moins que l’on ne veuille rouvrir le débat sur la proportion 
entre les mesures intérieures et étrangères). 

La question la plus difficile reste celle de quantifier l’appui 
à la technologie lorsque celui-ci n’est pas financier. Parmi les 
aspects importants liés au transfert de technologies, l’accès 
préférentiel, la collaboration en matière de R&D sous la 
forme de ressources humaines, le renforcement des capacités 
institutionnelles locales à appliquer la technologie constituent 
les formes les moins tangibles d’appui. 

5.3	M NV pour les pays développés 

Ayant examiné l’expression MNV pour les pays en 
développement aussi bien en matière d’atténuation (section 
5.1) qu’en matière d’appui (5.2), nous examinons dans cette 
section ce qu’elle signifie pour les pays développés. Étant 
donné que ce document est destiné aux décideurs des pays en 
développement, cette question complexe est traitée de 
manière succincte. 

Dans la feuille de route de Bali, les engagements 
d’atténuation des pays développés sont négociés au sein du 
Groupe de travail spécial des nouveaux engagements des 
Parties visées à l’annexe I au titre du Protocole de Kyoto et du 
Groupe de travail spécial de l’action concertée à long terme 

La communication peut être spécifique en fonction de la 
source de financement. Les marchés, qu’il s’agisse des marchés 
du carbone ou de tout autre marché, tendent en tout cas à 
suivre l’évolution des flux financiers, toutefois il convient de 
mettre en place des règles de marché strictes. La principale 
question qui se pose est de savoir comment suivre les 
investissements publics supplémentaires. 

Tout comme l’atténuation dans les pays en développement, 
la vérification reste probablement le domaine le plus difficile. 
Qui vérifie les flux financiers ? 

Notamment si les fonds sont collectés au niveau national, 
comment peuvent-ils être soumis au contrôle international ? 

Ces questions soulèvent les problèmes de gouvernance du 
financement supplémentaire qui est clairement nécessaire. Le 
principe directeur devrait être une association à part égale 
entre les bailleurs de fonds et les bénéficiaires, mais il existe 
également d’autres principes plus spécifiques récemment 
négociés, y compris le principe d’un vote par pays, de 
transparence, l’approche de l’apprentissage par la pratique, le 
financement de la totalité des coûts des projets, l’absence de 
recoupement avec d’autres sources. L’idéal serait d’utiliser les 
structures de financement mises en place au titre de la 
CCNUCC et du Protocole de Kyoto, comme le Fonds pour 
l’adaptation.

5.2.2	 Technologie MNV 

La technologie mesurable, notifiable et vérifiable représente 
la deuxième partie des moyens de mise en œuvre des actions 
d’atténuation dans les pays en développement. 

La solution la plus simple pourrait être de rendre le 
financement du transfert de technologies mesurable, 
notifiable et vérifiable. Il est peut être nécessaire de distinguer 
différents types d’appui financier en fonction des étapes 
technologiques définies au sens large, à savoir :  

• �le financement pour un déploiement à plus grande échelle 
de la technologie existante ;

• �le capital risque pour la commercialisation  
de la technologie émergente ;

• �l’investissement public et privé dans la R&D  
à long terme pour le développement de nouvelles 
technologies.

Ce qui doit être mesuré pour la technologie est ainsi plus 
vaste que le seul transfert de technologie (si le coût du 
transfert de technologies est plus élevé que le prix courant 
avec moins d’émissions), et comprend également la diffusion 
de la technologie par le biais de la commercialisation ainsi 
que la R&D à long terme. Il ne s’agit pas uniquement du 

Tableau 6 : �Les différentes options pour la collecte de recettes supplémentaires destinées à faire face aux changements  
climatiques 

Option Recettes Notes

Imposition d’une taxe similaire à 
celle des 2 % des parts des recettes 
provenant du MDP aux transferts 
internationaux d’unités de réduction 
des émissions, d’unités de quantités 
assignées et d’unités d’absorption

10 à 50 millions de 
dollars

Moyenne annuelle entre 2008 et 2012

Dépend de la taille des 
marchés du carbone 
après 2012

Toute estimation pour la période après 2012 nécessite des hypothèses au sujet des 
engagements futurs

Vente aux enchères des quotas pour 
les émissions du transport aérien et 
maritime international 

10 à 25 milliards de 
dollars

Augmentation de la moyenne annuelle pour le transport aérien entre 2010 et 2030

10 à 15 milliards de 
dollars

Augmentation de la moyenne annuelle pour le transport maritime entre 2010 et 2030

Taxe sur le transport aérien interna-
tional 

10 à 15 milliards de 
dollars

Sur la base d’une taxe de 6,50 de $ par passager par vol

Fonds pour investir les réserves en 
devises étrangères 

Fonds jusqu’à 200 mil-
liards de dollars

Allocation volontaire jusqu’à 5 % des réserves en devises étrangères dans un fonds 
pour l’investissement dans des projets d’atténuation déterminés par les investisseurs 
en vue de diversifier les placements des réserves en devises étrangères

L’accès à des programmes d’énergies 
renouvelables dans les pays dévelop-
pés 

500 millions de dollars Les projets éligibles d’énergies renouvelables dans les pays en développement pourrai-
ent obtenir des certificats qui peuvent être utilisés pour se conformer aux obligations 
en vertu des programmes d’énergies renouvelables dans les pays développés et ce, 
jusqu’à hauteur de 5 %, par exemple

Conversion de dettes en projets én-
ergétiques propres

Recherche supplémen-
taire nécessaire 

Les créanciers négocient un accord qui annule une partie de la dette étrangère due, en 
échange de l’engagement du gouvernement débiteur à investir la dette annulée dans 
des projets énergétiques propres, au niveau local

Taxe Tobin 15 à 20 milliards de 
dollars

Une taxe de 0.01 % sur les transactions monétaires en vue de collecter des recettes 
pour les besoins de la Convention 

Donation de droits de tirage spéciaux 18 milliards de dollars 
initialement

Les droits de tirage spéciaux sont une forme de devise intergouvernementale fournie 
par le FMI pour constituer une forme de liquidité complémentaire pour les pays mem-
bres. Certains droits de tirage spéciaux émis peuvent être octroyés à titre gratuit en vue 
de collecter des recettes pour les besoins de la Convention

Remarque : MDP = Mécanisme pour an développement propre, URE = Unité de réduction des emissions  
UQA = Unité des quantités assignées, UA = Unités d’absorption, FMI = Fonds monétaire international

Source : �CCNUCC 2007. Rapport sur l’analyse de l’investissement et des flux financiers existants et potentiels relatifs à la mise en place d’une réponse internationale  
efficace et appropriée aux changements climatiques.  
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climatiques ?
• �Est-il réaliste de s’attendre à une action ayant l’ampleur et 

l’orientation nécessaire pour le développement et la 
dissémination de technologies d’atténuation, notamment 
dans le secteur de l’énergie, en l’absence de contraintes 
liées au carbone ? 

• �Quelle analyse supplémentaire est-elle nécessaire pour 
aider votre pays à entreprendre des actions d’atténuation 
appropriées au niveau national ?

Les défis depuis Bali à Copenhague sont nombreux. 
L’équilibre entre l’atténuation et l’adaptation constitue l’un 
des principaux défis. Les questions de l’équité et des responsa-
bilités communes mais différenciées doivent être centrales, 
mais une action plus urgente de la part de tous les pays est 
nécessaire. 

Ce qui est commun, c’est que les pays développés tout 
comme les pays en développement doivent entreprendre des 
actions d’atténuation mesurables, notifiables et vérifiables. 
Pour les pays développés, il s’agit d’engagements de réduction 
absolue des émissions de GES, et la réalisation d’un QELRO 
est le principal élément de mesure de l’effort déployé. Pour les 
pays en développement, il s’agit de développer des actions 
d’atténuation de manière ascendante en vue de réaliser  
des réductions par rapport aux émissions du niveau de 
référence, et ces pays bénéficient d’un appui en termes  
de technologie et de financement. 

Un ensemble de propositions spécifiques a été présenté 
dans ce document. Les négociateurs des pays en développe-
ment doivent examiner soigneusement les incidences des 
différentes approches pour leurs pays respectifs. Des questions 
détaillées ont déjà été posées pour chacune des approches 
spécifiques développées dans les sections 4 et 5. Les questions 
suivantes plus générales mériteraient réflexion :

• �Quels sont les dimensions de l’équité, et comment 
devraient-elles être soulevées dans le cadre de cette 
discussion ? Quelles sont les approches jugées équitables 
et pourquoi ? 

• �Laquelle des « écoles de pensée » vous semble être la plus 
logique ? Placeriez-vous l’atmosphère, l’équité, le 
développement ou la technologie d’abord ? Ou alors une 
combinaison de ces quatre éléments ? 

• �Quelles actions d’atténuation appropriées au niveau 
national dans le cadre du développement bénéficieraient-
elles du meilleur appui dans votre pays ? 

• �Comment les avantages collatéraux liés à un développe-
ment plus durable peuvent-ils être exploités au sein du 
régime climatique multilatéral ? 

• �Quelles incitations positives peuvent-elles être mises en 
place pour stimuler l’action des pays en développement ? 
Comment peut-on garantir que les flux financiers sont 
utilisés pour répondre aussi bien aux besoins 
d’atténuation qu’aux besoins d’adaptation dans les pays 
en développement, et les aider à réaliser leurs objectifs de 
développement national ?

• �Comment le système multilatéral peut-il offrir des 
avantages et promouvoir les objectifs nationaux des pays 
en développement, tout en ayant des avantages col-
latéraux en matière d’atténuation des changements 

6.	C onclusions

compare les QELRO, sur la base du système de conformité. 
Une autre option serait de prendre en compte les résultats, 
d’autant plus que la fourchette des réductions d’émission 
pour les Parties visées à l’annexe I est de -25 % à -40 % par 
rapport au niveau de 1990 d’ici 2020. 

Concernant la notification, la base reste les communica-
tions nationales visées à l’annexe I32. Les améliorations  
de ces procédures de notification pourraient aider à la 
promotion de meilleures pratiques. 

Les procédures de vérification pourraient consolider les 
travaux existants sur les procédures de mesure (y compris le 
GIEC,33 ISO, WRI/WBCSD,34 etc.), tout en mettant l’accent 
sur les procédures de mesure au niveau des installations, et sur 
le renforcement des capacités locales à mettre en œuvre les 
méthodes du GIEC pour la communication des inventaires 
nationaux. 

au titre de la Convention, sous le paragraphe 1.b(i). Les 
nouveaux engagements des Parties visées à l’annexe I au titre 
du Protocole doivent être mesurables, notifiables et vérifiables 
conformément aux articles 5, 7 et 8. En vue de garantir la 
comparabilité des efforts avec les engagements ou les actions 
d’atténuation des pays développés, y compris les QELRO, 
fixés au Protocole de Kyoto, au titre de la Convention, 
l’application des mêmes procédures en matière de MNV 
serait le plus simple.

À quoi l’action peut-elle être comparée ? Si un pays 
développé a entrepris des engagements ou actions 
d’atténuation, y compris des QUELRO en vertu du para-
graphe b(i), à quoi cela devrait être comparé ? Dans le cadre 
des négociations à deux pistes, l’une des suggestions est de 
comparer à la piste du Protocole, à savoir les négociations 
dans le cadre du Groupe de travail spécial des nouveaux 
engagements des Parties visées à l’annexe I au titre du 
Protocole de Kyoto. Ces négociations sont en cours depuis 
2006. Les négociations ont abouti à un plan de travail qui 
comprend les principales étapes suivantes : (a) l’analyse des 
potentiels d’atténuation et des fourchettes des objectifs de 
réduction d’émission des Parties visées à l’annexe I ; (b) 
l’analyse des moyens possibles pour la réalisation des objectifs 
d’atténuation ; et (c) la considération de nouveaux engage-
ments par les Parties visées à l’annexe I, et à cette phase, (juin 
2008) les négociations sont toujours axées sur les moyens.30 
La fourchette de  
-25 % à -40 % par rapport au niveau de 1990 d’ici 2020 
pour les Parties visées à l’annexe I en tant que groupe31 
présente une option possible de comparabilité. Comment une 
telle fourchette pourrait être comparée aux efforts déployés au 
titre de la Convention, nécessitera des travaux supplémen-
taires au sein du Groupe de travail spécial de l’action 
concertée à long terme au titre de la Convention.  

Les améliorations de ce système sont évidemment possibles. 
Mesurer la comparabilité des efforts serait plus simple si l’on 

30 �FCCC/KP/AWG/2006/4, le rapport du Groupe de travail spécial des nouveaux engagements des Parties visées à l’annexe I au titre du Protocole de Kyoto au 
cours de sa 2ème session. 

31 �« Au cours de la première partie de sa quatrième session, le groupe de travail spécial a reconnu que selon la contribution du 3ème Groupe de travail au quat-
rième rapport d’evaluation, la réalisation des niveaux les plus bas évalués par le GIEC à ce jour et la limitation potentielle des dommages nécessiteraient que 
les Parties visées à l’annexe I en tant que groupe réduisent leurs émissions  d’une fourchette de 25 à 40 % par rapport à leur niveau de 1990 d’ici 2020, par des 
moyens qui seraient disponibles aux Parties pour atteindre leurs objectifs en matière de réduc-tion de leurs émissions. » Voir document FCCC/KP/AWG//2007/5 
pour l’intégralité du texte.

32 �Articles 5, 7 et 8 du PK et Article 12.2 (a) et (b) de la CCNUCC.
33 �GIEC 2006. Les recommandations du GIEC pour les inventaires nationaux de gaz à effet de serre. Préparées par le Programme des inventaires nationaux  

des gaz à effet de serre. Eggleston H.S., Buendia L., Miwa K., Ngara T. and Tanabe K. (Eds), Kanagawa, Japan, Institute for Global Environmental Strategies.  
http://www.ipcc-nggip.iges.or.jp/ public/2006gl/index.htm.

34 ��WRI & WBCSD 2007. The Greenhouse Gas Protocol: A corporate accounting and reporting standard. Revised edition. Washington, World Business Council for 
Sustainable Development & World Resources Institute. http://www.ghgprotocol.org.
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Lectures supplémentaires

Étude des approches : pour un supplément d’informations 
au sujet des approches relatives aux futurs engagements, il est 
recommandé de consulter le Pew Centre (Bodansky et al., 
2004), qui comprend un résumé d’une page contenant plus 
de 40 propositions. Baumert et al. (2002) offre une analyse 
plus approfondie des principales approches, et un excellent 
chapitre d’introduction, présentant ‘es éléments architectur-
aux nécessaires pour toute proposition. Pour des résumés 
supplémentaires des types d’engagements pour la période 
postérieure à 2012, voir Höhne & Lahme, 2005, et Boeters et 
al., 2007 ainsi que le site internet suivant : www.fiacc.net. 

Critères : un résumé utile des facteurs qui sous-tendent les 
actions est disponible auprès de Höhne et al. (2006d).

De nombreuses approches spécifiques figurent dans les 
références citées dans ce document, voir les références 
ci-après. 
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Nom (référence) Description

Grandfathering ou émissions antérieures : 
(Rose et al. 1998)

Obligations de réduction en fonction des émissions actuelles.

Scores de préférence globaux fondés sur la technique du 
compromis : (Müller 1999)

Les pays expriment leur préférence pour une allocation des 
quotas d’émissions par habitant ou pour une allocation des 
quotas en fonction des émissions nationales actuelles. 

Responsabilité historique – La Proposition brésilienne: 
CCNUCC, 1997b ; Rose et al., 1998 ; Meira Filho and Gonzales 
Miguez, 2000 ; Pinguelli Rosa et al., 2001 ; den Elzen and Schaef-
fer, 2002 ; La Rovere et al., 2002 ; Andronova and Schlesinger, 
2004 ; Pinguelli et al., 2004 ; Trudinger and Enting, 2005 ; den 
Elzen and Lucas, 2005, den Elzen et al. , 2005c ; Höhne and Blok, 
2005 ; Rive et al., 2006

Les obligations de réduction entre pays sont différenciées au 
prorata de la responsabilité de ces pays dans les changements 
climatiques – à savoir leur contribution à l’augmentation de la 
moyenne mondiale de température sur une période déterminée.

Capacité de payer : 
Jacoby et al., 1998 ; Lecoq and Crassous, 2003

Participation au-delà d’un seuil de bien-être. Réduction des émis-
sions en fonction de la capacité de payer (bien-être).

Coûts d’atténuation égaux :  
Rose et al., 1998 ; Babiker and Eckhaus, 2002

Les obligations de réduction entre les pays sont différenciées de 
manière à ce que tous les pays participants aient la même perte 
de bien-être.

L’approche triptyque :
Blok et al., 1997 ; den Elzen and Berk, 2004 ; Höhne et al., 2005

Les objectifs nationaux d’émissions sont basés sur des consid-
érations sectorielles: la production d’électricité et la production 
industrielle augmentent avec les mêmes améliorations en matière 
d’efficience dans tous les pays. Les secteurs «locaux” convergent 
vers un niveau égal d’émissions par habitant. Des niveaux nation-
aux d’émissions par secteur sont ensuite adoptés.

Convergence multisectorielle :
Sijm et al., 2001

Les quotas d’émissions par habitant de sept secteurs convergent 
vers les mêmes niveaux d’émissions en fonction des possibilités 
de réduction dans ces secteurs. Les pays participent uniquement 
lorsqu’ils dépassent le seuil par habitant.

Approche basée sur des critères multiples : 
Ringius et al., 1998 ; Helm and Simonis, 2001 ; Ringius et al., 2002

Les obligations de réduction des émissions sont basées sur une 
formule qui comprend plusieurs variables, telles que le nombre 
d’habitants, le PIB et autres critères.

Types alternatifs d’objectifs d’émissions pour certains pays

Objectifs dynamiques : 
Hargrave et al., 1998 ; Lutter, 2000;  Müller et al., 2001 ; Bouille and 
Girardin, 2002 ; Chan-Woo, 2002 ; Lisowski, 2002 ; Ellerman and 
Wing, 2003 ; Höhne et al., 2003 ; Müller and Müller-Fürstenberger, 
2003 ; Jotzo and Pezzey, 2005 ; Philibert, 2005b ; Pizer, 2005b ; 
Kolstad, 2006

Les objectifs sont exprimés sous forme de variables dynamiques 
– y compris par rapport au PIB (« objectifs d’intensité ») ou de vari-
ables de production physique (comme par exemple les émissions 
par tonne d’acier produit).

Objectifs doubles, fourchette d’objectifs ou corridor d’objectifs : 
Philibert and Pershing, 2001 ; Kim and Baumert, 2002

Deux objectifs d’émission sont définis: (1) un objectif de vente 
plus bas, qui permet des ventes de quotas si les émissions nation-
ales passent en-dessous d’un niveau déterminé ; (2) un « objectif 
d’achat » plus élevé qui nécessite l’achat de quotas si un certain 
niveau est dépassé.

Objectifs doubles et d’intensité :  
Kim and Baumert, 2002

Une combinaison d’objectifs d’intensité et d’objectifs doubles. 

Objectifs « sans pénalité», « non-obligatoires », à sens unique : 
Philibert, 2000

Les permis d’émissions peuvent être vendus si l’objectif est atteint, 
mais si l’objectif n’est pas atteint, il n’est pas nécessaire d’acheter 
des permis d’émissions supplémentaires. Les allocations sont 
faites à un niveau d’inaction ou à un niveau inférieur au niveau 
de l’inaction. La structure offre des incitations pour participer, 
aux pays qui ne sont pas préparés à souscrire à des engagements 
complets mais sont intéressés de rejoindre le régime d’échange 
mondial.

accords internationaux sur les changements climatiques.
Aperçu de récentes propositions pour des accords interna-

tionaux sur les changements climatiques :

Le chapitre 13 de la contribution du Groupe de travail III 
au quatrième rapport d’évaluation du GIEC, est intitulé « 
Politiques, instruments et arrangements de coopération ». 
Vous trouverez ci-après un tableau utile tiré de ce chapitre, 
qui résume les récentes propositions pour parvenir à des 

Nom (référence) Description

Objectifs d’émissions nationales et échange d’émissions

Systèmes multi-phases

Multi-phases avec réductions différenciées :
Gupta, 1998 ; Berk and den Elzen, 2001 ; Blanchard et al., 2003 ; 
Criqui et al., 2003 ; Gupta, 2003a ; Höhne et al., 2003 ; Höhne et 
al., 2005 ; Michaelowa et al., 2005b ; den Elzen and Meinshausen, 
2006 ; den Elzen et al., 2006a

Les pays participent au système, avec différentes phases et 
différents types d’objectifs associés aux phases; le passage des 
pays d’une phase à une autre est en fonction des indicateurs; la 
proposition précise la rigueur des différentes phases.

Différenciation des groupes de pays : (USEPA 2002 ; CAN 2003 ; 
Ott et al. 2004 ; Claussen & McNeilly 1998)

Les pays participent au système, avec différentes phases et dif-
férents types d’objectifs spécifiques aux phases.

Convergence des marchés :  (Tangen & Hasselknippe 2005) Scénario avec des systèmes régionaux d’échanges de quotas 
d’émissions qui convergent vers un système de marché mondial 
pour la période postérieure à 2012. 

Architecture de politique à trois volets : 
(Stavins 2001)

Toutes les nations qui disposent d’un revenu au-delà d’un seuil 
déterminé souscrivent à des objectifs différents (fixes ou en 
termes d’augmentation) ; objectifs à long terme (souples mais 
stricts) ; à court terme (fermes mais modérés) ; et à des instru-
ments de politiques basés sur le marché comme par exemple les 
les échanges de quotas d’émission.

Méthodes d’allocation

Egalité des allocations de quotas d’émission par habitant : (Agar-
wal & Narain 1991 ; Wicke 2005 ; Baer ,et al., 2000)

Tous les pays se voient allouer des quotas d’émissions en fonction 
du nombre d’habitants.

Contraction et convergence : 
(GCI 2005)

Accord sur les émissions mondiales qui conduit à un niveau 
déterminé de stabilisation des concentrations de GES dans 
l’atmosphère à long-terme (contraction). Les objectifs d’émissions 
pour chaque pays sont fixés de manière à ce que les émissions par 
habitant convergent (convergence).

Besoins élémentaires ou émissions de survie : Aslam, 2002 ; Pan, 
2005

Permis d’émission en fonction de l’évaluation des émissions néces-
saires pour satisfaire les besoins humains élémentaires.

Ajustement des allocations des quotas d’émission par habitant : 
Gupta and Bhandari, 1999

Egalité en matière d’allocation de quotas d’émission par habitant, 
avec des ajustements, utilisant les émissions par unité de PIB par 
rapport à la moyenne des pays visés à l’Annexe I.

Égalité en matière d’émissions par habitant avec le temps :  
(Bode, 2004)

Égalité des allocations pour tous les pays, fondée sur (1) la 
convergence des émissions par habitant et (2) sur la moyenne  
des émissions par habitant pour la période de convergence. 

Convergence commune mais différen-ciée : 
(Höhne et al. 2006b)

Les émissions par habitant des pays visés à l’annexe I convergent 
vers de faibles taux endéans une période déterminée. Les émis-
sions des pays non visés à l’annexe I convergent vers le même 
niveau endéans les mêmes délais, mais au moment où leurs 
émissions par habitant atteignent un pourcentage spécifique de 
la moyenne globale. D’autres pays souscrivent volontairement à 
des objectifs «sans perte ».

Annexe 3. Aperçu des récentes propositions qui figurent dans le RE4 du GIEC 
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Approches sectorielles

Le protocole du stock de carbone :
WBGU, 2003

Un protocole pour la protection des stocks de carbone basé sur un 
système mondial d’obligations de non-utilisation, afin de partager 
les coûts de l’utilisation non dégradante des stocks de carbone 
entre les États. 

Objectifs non-obligatoiresa liés au dé-boisement tropical :
Persson and Azar, 2004

Engagements non obligatoires de réduction des émissions 
provenant du déboisement en vertu duquel les taux réduits de 
déboisement peuvent générer des quotas d’émission. 

Politiques et mesures

Taxe carbone : 
Cooper, 1998 ; Nordhaus, 1998 ; Cooper, 2001 ; Nordhaus, 2001 ; 
Newell and Pizer, 2003

Tous les pays conviennent d’une taxe commune internationale 
sur les émissions de GES ; plusieurs propositions suggèrent de 
commencer avec une taxe carbone limitée aux émissions dues à la 
combustion de combustibles fossiles.

Double voie : 
Kameyama, 2003

Les pays choisissent soit des objectifs non-obligatoires de réduc-
tion d’émissions, basés sur un ensemble de politiques et de 
mesures, soit des limites obligatoires d’émissions, autorisant un 
échange international de quotas d’émissions.

Plan Marshall pour le climat :
Schelling, 1997, 2002

Contributions financières des pays développés pour l’appui 
d’un développement favorable au climat ; similaire en termes 
d’envergure et de supervision au Plan Marshall.

Technologie

Recherche et développement en matière de technologie : 
Edmonds and Wise, 1999 ; Barrett, 2003

Amélioration et coordination de la recherche et du développe-
ment en matière de technologie.

Normes d’efficacité énergétique :
Barrett, 2003 ; Ninomiya, 2003

Accord international sur les normes d’efficience énergétique pour 
les industries à forte consommation d’énergie.

Protocole de technologie d’appui : 
Edmonds and Wise, 1998

Les nouvelles centrales électriques installées après 2020 doivent 
être sans effet net sur les émissions de CO2. Les nouvelles usines 
de combustibles synthétiques doivent capturer le CO2. Les pays 
non visés à l’annexe I participent lorsqu’ils atteignent en 2020 la 
moyenne de PIB des pays visés à l’annexe I.

Technologie qui récompense l’atténuation des changements 
climatiques : Newell and Wilson, 2005

Prix d’incitation ou de récompense destines à la recherché ap-
pliquée, au développement et à la démonstration.

Actions orientées vers le développement

Politiques et mesures de développement durable : 
Winkler et al., 2002b ; Baumert et al., 2005b

Les pays intègrent au sein de leurs plans de développement des 
politiques et mesures pour la réduction des émissions de GES (par 
exemple, au sein des programmes d’électrification rurale basés sur 
l’énergie renouvelable, ou des systèmes de transport de masse à la 
place des voitures individuelles).

Objectifs de développement humain avec faible taux  
d’émissions :  Pan, 2005

Identification des objectifs de développement/des besoins 
humains élémentaires; engagements volontaires à adopter 
des voies de développement à faibles émissions de carbone 
à travers des réductions d’émissions « sans regret » dans les 
pays en développement à condition d’un financement et du 
découragement obligatoire des émissions au-delà des besoins 
humains élémentaires ; examen des objectifs et des  
engagements ; une taxe carbone internationale.

a  �La terminologie utilisée prête à confusion : les objectifs non-obligatoires peuvent être interprétés par certains comme limitant la capacité 
des pays à échanger leurs quotas d’émissions, étant donné qu’ils ne définissent pas nécessairement des limites qui imposent des prix et 
par conséquent des produits échangeables. 

Types alternatifs d’objectifs d’émissions pour certains pays

Objectifs d’augmentation, allocations modestes : Frankel, 1999 ; 
Stewart and Wiener, 2001 ; Viguier, 2004

La participation de grands pays en développement est encour-
agée par des allocations modestes par rapport à leurs probables 
émissions en cas d’inaction. Pour que cela profite à l’atmosphère, 
une partie de chaque permis vendu peut être escomptée et élim-
inée de manière définitive.

Objectifs associés aux actions : Goldberg and Baumert, 2004 Un engagement de réduire les niveaux d’émissions de GES en-
deçà des émissions prévues avant une date déterminée, par le 
biais d’actions entreprises au niveau local, ou par le biais d’achats 
de quotas d’émissions.

Objectifs obligatoires souples : Murase, 2005 Un cadre pour atteindre les objectifs d’émissions fixés sur le 
modèle du système des barrières tarifaires et non tarifaires de 
l’OMC/GATT (Organisation Mondiale du Commerce/Accord 
Général sur les Tarifs et le Commerce) ; les objectifs sont négociés 
au cours de cycles de négociations. 

Modifications du système d’échange des quotas d’émissions ou systèmes alternatifs d’échange des quotas d’émission

Prix fixe, soupape de sécurité ou système hybride d’échange de 
quotas : Pizer, 1999 ; Pizer, 2002 ; Jacoby and Ellerman, 2004

Hybride entre une taxe et un échange de quotas  
d’émissions : après l’allocation initiale, un montant non limité  
de quotas d’émissions supplémentaires est vendu à un prix fixe.

Responsabilité de l’acheteur : 
Victor, 2001b

Si le vendeur d’un permis ne réduit pas ses émissions comme 
promis, l’acheteur peut réclamer le crédit d’émission. L’exécution 
est plus fiable étant donné que les acheteurs traitent avec des 
pays développés qui disposent de procédures légales plus solides.

Systèmes locaux, hybrides d’échange de quotas d’émission : 
McKibbin and Wilcoxen, 1997 ; McKibbin and Wilcoxen, 2002

Deux types de permis d’émissions valables uniquement au sein 
du pays d’origine. (1) les permis à long-terme permettent au 
titulaire du permis d’émettre 1 tC chaque année sur une longue 
période ; les permis sont distribués une fois. (2) les permis annuels 
autorisent l’émission de 1 tC au cours d’une année. Un nombre 
non limité de ces permis est délivré à un prix fixe (prix plafonné). 
Le respect est fonction de l’un ou l’autre des permis.

Fonds d’achat de quotas d’émissions :
Bradford, 2004

Les pays contribuent à un fonds international qui achète/cède 
des unités de réduction d’émission. Les pays peuvent vendre leurs 
réductions en-deçà de leur niveau d’inaction.

Permis à long terme : 
Peck and Teisberg, 2003

Les permis à long terme peuvent être utilisés une seule fois, à tout 
moment, entre 2010 et 2070. En fonction du moment d’émission, 
ils sont dépréciés de 1 % annuellement en raison de la dégrada-
tion atmosphérique du CO2 le permis autoriserait l’émission de  
1 tC en 2070, 1.01 tC en 2069 et 1.0160 (1.71) tonnes en 2010.

Approches sectorielles

Mécanisme sectoriel de développement propre, mécanisme 
sectoriel de crédits d’émission : Philibert and Pershing, 2001 ; 
Samaniego and Figueres, 2002 ; Bosi and Ellis, 2005 ; Ellis and 
Baron, 2005 ; Sterk and Wittneben, 2005

Systèmes de crédits d’émissions par secteur en fonction des 
réductions d’émissions en-deçà d’un niveau de référence. Les 
quotas d’émissions non utilisés peuvent être vendus.

Approche d’engagement par secteur : 
Schmidt et al., 2006

Les pays visés à l’annexe I ont des objectifs d’émission, avec les dix 
pays en développement les plus pollueurs s’engageant à réaliser 
des objectifs volontaires « sans pénalité » de réduction d’émissions 
de GES dans le secteur de l’électricité et les principaux secteurs 
industriels. Les objectifs sont différenciés en fonction des circon-
stances nationales, et les points de référence pour l’intensité des 
émissions et l’énergie de chaque secteur sont développés par des 
experts et bénéficient d’un appui par le biais d’un financement et 
d’une aide à la technologie. 

Limites d’émissions pour les sociétés multinationales: 
Sussman et al., 2004

Un système de plafonnement des émissions associé à des opéra-
tions d’entreprises dans les pays en développement et les pays 
développés.
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Annexe 4. Glossaire

Terme Définition

Adaptation Ajustement des systèmes naturels ou des systèmes humains face à un nouvel environnement ou un environne-
ment changeant. L’adaptation aux changements climatiques indique l’ajustement des systèmes naturels ou hu-
mains en réponse à des stimuli climatiques présents ou futurs ou à leurs effets, afin d’atténuer les effets néfastes 
ou d’exploiter des opportunités bénéfiques. On distingue divers types d’adaptation, notamment l’adaptation 
anticipée et réactive, l’adaptation publique et privée, et l’adaptation autonome et planifiée.

Agence internationale de l’energie 
(AIE)

Forum sur l’énergie, créé en 1974 et dont le siège est à Paris. Il est lié à l’Organisation pour la coopération et le 
développement économique afin de permettre aux pays membres de prendre des mesures conjointes pour 
répondre aux situations d’urgence concernant l’approvisionnement en pétrole, d’échanger des informations sur 
l’énergie, de coordonner leurs politiques énergétiques et de coopérer pour développer des programmes énergé-
tiques rationnels.

Atténuation Intervention anthropique pour réduire les sources ou augmenter les puits de gaz à effet de serre.

Climat Au sens étroit du terme, climat désigne en général le temps moyen, ou plus précisément une description statistique 
en termes de moyennes et de variabilité de grandeurs pertinentes sur des périodes allant de quelques mois à des 
milliers ou des millions d’années. Ces quantités pertinentes sont le plus souvent des variables de surface telles que 
la température, les précipitations et le vent. Au sens large du terme, climat désigne l’état du système climatique, y 
compris une description statistique de celui-ci. La période type est de 30 ans, d’après la définition de l’Organisation 
météorologique mondiale (OMM). 

Conférence des Parties agissant 
comme réunion des Parties (CMP)

La Conférence des Parties est l’organe suprême de la Convention, qui agit comme réunion des Parties au Proto-
cole de Kyoto. Les sessions de la CDP et de la CMP sont tenues au cours de la même période pour réduire les coûts 
et améliorer la coordination entre la Convention et le Protocole.

Convention-cadre des Nations unies 
sur les changements climatiques (la 
Convention) (CCNUCC)

La Convention a été adoptée le 9 mai 1992 à New York et signée en 1992 lors du Sommet de la terre à Rio 
de Janeiro par plus de 150 pays et par la Communauté européenne. Son objectif ultime est de stabiliser 
les concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère à un niveau qui empêche toute perturbation 
anthropique dangereuse du système climatique. Elle contient des engagements pour toutes les Parties. 
Conformément à la Convention, les Parties figurant à l’annexe I visent à ramener les émissions de gaz à effet de 
serre non réglementés par le Protocole de Montréal à leurs niveaux de 1990 d’ici l’an 2000. La Convention est 
entrée en vigueur en mars 1994.

Déboisement Transformation d’une forêt en terre non forestière. Pour une discussion du terme forêt et des termes connexes 
boisement, reboisement, et déboisement voir le rapport spécial du GIEC Utilisation des terres, changements 
d’affectation des terres et foresterie (GIEC, 2000b). 

Développement durable Le développement qui répond aux besoins actuels sans compromettre la capacité des générations futures à 
satisfaire leurs propres besoins.

Efficience énergétique Ratio du rendement énergétique d’un processus de conversion ou d’un système par rapport à son intrant énergé-
tique.

Émission Dans le cadre du changement climatique, les émissions se réfèrent aux émissions de GES et/ou de leurs pré-
curseurs et aérosols dans l’atmosphère sur une surface déterminée et pour une période donnée.

Fonds mondial pour la promotion 
de l’efficacité énergétique et des 
énergies renouvelables (créé par 
l’UE) (GEREF)

L’UE comme nouveau fonds  pour la promotion des investissements dans les technologies des énergies renouve-
lables.

Gaz à effet de serre (GES) Un gaz qui absorbe des radiations à des longueurs d’ondes spécifiques dans le spectre du rayonnement infra-
rouge émis par la surface de la terre, et les nuages. Ce gaz à son tour émet un rayonnement infrarouge à partir 
d’un niveau où la température est moins élevée que celle de la surface. L’effet net est la rétention locale d’une 
partie de l’énergie absorbée et une tendance au réchauffement de la planète. La vapeur d’eau (H2O), le dioxyde de 
carbone (CO2), l’oxyde d’azote (N2O), le méthane (CH4), et l’ozone (O3) sont les principaux gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère de la terre. 

Adaptation

Instrument de réponse de la CCNUCC à l’impact des change-
ments climatiques : Müller, 2002

Un nouvel instrument de réponse de la CCNUCC à l’impact des 
changements climatiques pour le secours en cas de catastrophe, 
la réhabilitation et la reprise après sinistre.

Assurance pour l’adaptation, financée par une surtaxe sur 
l’échange des quo-tas d’émissions : Jaeger, 2003

Une partie des recettes provenant de la vente de permis 
d’émissions serait utilisée pour financer les assurances.

Financement

Flux d’investissements favorables à l’environnement : 
Sussman et Helme, 2004

Les investissements grâce aux agences de crédit à l’exportation 
sont effectués à condition que les projets soient favorables à 
l’environnement.

Engagements quantitatifs de financement :  
Dasgupta et Kelkar, 2003

Les pays visés à l'annexe I souscrivent à des engagements finan-
ciers quantitatifs – par exemple, exprimés en pourcentage du PIB 
– ainsi qu’à des objectifs de réduction des émissions.

Processus de négociation et structure des traités

Approche ascendante ou multi-facette, engagement (avec 
examen) et examen :
Reinstein, 2004 ; Yamaguchi et Sekine, 2006

Chaque pays développe sa propre proposition relative à ce à quoi 
il peut s’engager. Les actions individuelles s’accumulent. L’effet 
collectif des propositions est examiné de manière périodique 
pour en vérifier l’adéquation et – si nécessaire – des cycles supplé-
mentaires de propositions sont effectuées.

Portfolio Approach (Approche portfolio) : 
Benedick, 2001

Un portefeuille qui comprend : des politiques de réduction des 
émissions, la recherche/le développement par le gouvernement, 
des normes technologiques et le transfert de technologies.

A flexible framework (Un cadre souple) : 
PEW, 2005

Un portefeuille qui comprend : des objectifs ambitieux à long 
terme, des mesures d’adaptation, des cibles, un échange, des 
politiques, et une coopération technologique.

Orchestra of Treaties (Orchestre de traités) : 
Sugiyama et al., 2003

Un système de traités séparés entre des pays qui ont des aspira-
tions communes (marchés de quotas d’émissions, technologie 
zéro émission, développement favorable au climat) et toutes les 
parties à la CCNUCC (suivi, information, financement).

Case study approach (Approche des cas d’études) : 
Hahn, 1998

Des cas d’études multiples d’actions concertées, taxe d’émissions, 
permis d’émissions négociables et un système hybride dans les 
pays industrialisés d’apprentissage par la pratique.

Source : Aperçus antérieurs par Bodansky, 2004 ; Kameyama, 2004 ; Philibert, 2005a



Négociations sur l’atténuation des changements climatiques, axées sur les options d’atténuation pour les pays en développement52 Négociations sur l’atténuation des changements climatiques, axées sur les options d’atténuation pour les pays en développement 53

Terme Définition

Politiques et mesures de développe-
ment durable

Politiques et mesures de développement durable. Une approche visant à la protection du climat, fondée sur les 
priorités en matière de développement durable.

Puits Tout processus, activité ou mécanisme qui élimine de l’atmosphère un gaz à effet de serre, un aérosol, ou un 
précurseur d’un gaz à effet de serre ou un aérosol.

Rapport spécial sur les scénarios 
d’émissions (du GIEC) (SRES)

Canevas et scénarios connexes concernant la population, le PIB et les émissions figurant dans le Special Report 
on Emissions Scenarios (SRES, soit rapport spécial sur les scénarios d’émissions), ainsi que les scénarios dérivés 
portant sur le changement climatique et l’élévation du niveau de la mer. Quatre familles de scénarios socio-
économiques (A1, A2, B1 et B2) font intervenir deux dimensions distinctes pour présenter les conditions qui 
pourraient se manifester à l’avenir à l’échelle planétaire ; il s’agit des préoccupations économiques par opposition 
aux préoccupations environnementales et de la mondialisation par opposition aux modes de développement 
régionaux.

Renforcement des capacités Amélioration des capacités du personnel qualifié, des capacités techniques et des capacités des institutions.

Ressources Les ressources sont des occurrences ayant des caractéristiques géologiques et/ou économiques moins certaines, 
mais qui sont considérées comme étant potentiellement durables avec des développements technologiques et 
économiques prévisibles.

Ressources énergétiques renouve-
lables

Sources d’énergie qui, dans un cadre temporel court par rapport aux cycles naturels de la terre, sont durables et 
qui incluent des technologies sans carbone, de type énergie solaire, hydroélectrique et éolienne, ainsi que des 
technologies à bilan de carbone neutre telles que la biomasse.

Source Tout procédé, activité ou mécanisme qui libère dans l’atmosphère un gaz à effet de serre, un aérosol, ou un pré-
curseur de gaz à effet de serre ou d’aérosol.

Utilisation des terres, changement 
d’affectation des terres et foresterie 
(UCATF)

Le secteur de l’inventaire des GES qui couvre les émissions et les éliminations de GES imputables à des activités 
humaines directement liées à l’utilisation des terres, au changement d’affectation des terres et à la foresterie.

Terme Définition

Groupe d’experts intergou-
vernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC)

Créé en 1988 par l’Organisation météorologique mondiale (OMM) et le Programme des Nations unies pour 
l’environnement (PNUE), le rôle du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) est 
d’évaluer l’information scientifique et technique. Il publie des rapports d’évaluation généralement reconnues 
comme réunissant le consensus scientifique le plus large sur le changement climatique. Le GIEC travaille égale-
ment sur les méthodologies, et répond aux demandes spécifiques des organes subsidiaires de la Convention. Le 
GIEC est indépendant de la Convention.

Groupe de travail spécial des 
nouveaux engagements des Parties 
visées à l’annexe I au titre du Proto-
cole de Kyoto

L’article 3, paragraphe 9 du Protocole de Kyoto stipule que le MDP doit entamer l‘examen des engagements futurs 
des Parties visées à l’annexe I sept ans au moins avant la fin de la première période d‘engagement. Conformément 
à cette disposition, le MDP a créé au cours de sa première session tenue à Montréal entre le 28 novembre et le 10 
décembre 2005, Groupe de travail spécial des nouveaux engagements des Parties visées à l’annexe I au titre du 
Protocole de Kyoto.

Intensité énergétique Rapport de la consommation d’énergie à la production économique ou physique. A l’échelon national, l’intensité 
énergétique est le rapport de la consommation intérieure totale ou de la consommation d’énergie finale au pro-
duit intérieur brut ou à la production matérielle. 

Les changements climatiques Les changements climatiques désignent une variation statistiquement significative de l’état moyen du climat ou 
de sa variabilité persistant pendant de longues périodes (généralement, pendant des décennies ou plus). Les 
changements climatiques peuvent être dus à des processus internes naturels ou à des forçages externes, ou à des 
changements anthropiques persistants de la composition de l’atmosphère ou de l’affectation des terres. 
On notera que la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC), dans son article 
1, définit changements climatiques comme étant des changements de climat qui sont attribués directement ou 
indirectement à une activité humaine altérant la composition de l’atmosphère mondiale et qui viennent s’ajouter 
à la variabilité naturelle du climat observée au cours de périodes comparables. La CCNUCC fait ainsi une distinc-
tion entre les changements climatiques qui peuvent être attribués aux activités humaines altérant la composition 
de l’atmosphère, et la variabilité climatique due à des causes naturelles. 

Mandat de Berlin Un accord conclu en 1995 à Berlin, en Allemagne, au cours de la 1re CDP à la Convention-cadre des Nations unies 
sur les changements climatiques, au cours duquel les pays industrialisés ont accepté en premier de souscrire à des 
objectifs quantifiées et à des délais de réduction et de limitation de leurs émissions de GES.

Mécanisme pour un développement 
Propre (MDP)

Défini dans l’article 12 du Protocole de Kyoto, le Mécanisme pour un développement propre a deux objectifs : (1) 
aider les Parties non visées à l’annexe I à parvenir à un développement durable et à contribuer à l’objectif ultime 
de la Convention ; et (2) aider les Parties visées à l’annexe I à remplir leurs engagements chiffrés de limitation et de 
réduction. Les unités de réduction certifiée des émissions dans le cadre de projets du Mécanisme pour un dével-
oppement propre entrepris dans des pays non visés à l’annexe I qui limitent ou réduisent les émissions de gaz à 
effet de serre, une fois certifiées par des entités opérationnelles désignées par la Conférence des Parties/Réunion 
des Parties, peuvent être accumulées au profit de l’investisseur (gouvernement ou industrie) des Parties visées 
à l’annexe B. Une partie du produit financier des activités des projets certifiés est utilisée pour couvrir les coûts 
administratifs et aider les pays en développement particulièrement vulnérables aux effets néfastes des change-
ments climatiques à couvrir les coûts d’adaptation.

Niveau de référence On entend par niveau de référence (ou référence) toute donnée par rapport à laquelle on mesure des change-
ments. Il peut s’agir d’un niveau de référence réel, représentant des conditions réelles observables, ou d’un futur 
niveau de référence, à savoir un ensemble de conditions prévues, n’incluant pas le facteur moteur de l’intérêt. 
D’autres interprétations des conditions de référence peuvent donner lieu à de multiples niveaux de référence.

Objectifs quantifiés de limitation et 
de réduction des émissions, fixés au 
Protocole de Kyoto (QELRO)

Des objectifs juridiquement contraignants et des délais fixés au Protocole de Kyoto pour la limitation ou la réduc-
tion par les pays développés des émissions de gaz à effet de serre.

Plan d’action de Bali La Conférence-cadre des Nations unies sur les changements climatiques tenue à Bali. La conférence a abouti 
à l’adoption de la feuille de route de Bali, qui consiste en une série de décisions orientées vers l’avenir et qui 
représentent les différentes voies nécessaires pour un avenir climatique stable. La Feuille de route de Bali com-
prend le Plan d’action de Bali, qui définit le cours d’un nouveau processus de négociation, conçu pour traiter 
des changements climatiques, devant s’achever en 2009. Elle comprend également les négociations du Groupe 
de travail spécial des nouveaux engagements des Parties visées à l’annexe I au titre du Protocole de Kyoto et 
leur délai d’achèvement en 2009, le lancement du Fonds pour l’adaptation, la portée et le contenu de l’article 9 
portant sur l’examen du Protocole de Kyoto, ainsi que les décisions sur le transfert de technologies et la réduction 
des émissions provenant du déboisement.


